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LA CONFEDERATION DES PRO-
DUCTEURS DE FRUITS A CIDRE, 
à VoccasioH du Concours général agri-
cole, tiendra une assemblée extra-
ordinaire le samedi 23 mars, à 9 h. 30, 
rue d'Amsterdam, 32, à Paris. 

* 

A RENNES, la VIII' Foirc-Expoû-
"tion de Bretagne se tiendra sur le 
Champ dit Mars, du 28 avril au 5 mai. 

m ** 

IE CONCOURS CENTRAL DE 
PARIS des animaux reproducteurs des 
^espèces chevatiné et asine se tiendra 
du 2 au 7 juillet. Les engagements 
seront reçus: jusqu'au 1er mai,, an Mi-
nistère de ^Agriculture, 

* 

LA PENSION DES VICTIMES 
DE LA GUERRE (mutilés, veuves, 
orphelim et ascendante) qui était l'an 
dernier an taux de 112 % va être 
porté à 140 %, rétroactivement à da-

. <ter da 1" janvier 1929, et ceci sans 
'dommage pour le Trésor, le nombre 
'des bénéficiaires diminuant chaque 
aimée, 

* * ■ 

A CHARTRES rient de se créer 
une Société WéUvàgé de la race bo-
l'ine normande, sous les auspices de 
la Chambre d'Agriculture et des Co-
mices agricoles, dans le buf de mettre 
à la disposition des éleveurs des re-

producteurs d'élite et d'apurer le 
1 contrôle Mtier. 

LA CULTURE DE LA VIGNE 
àend de plus en plus à se déplacer 
■ vers le Sud et c'est une utopie de von-
, loir en planter en Bretagne. Dans les 
[siècles antérieurs, QH la cultivait 
autour de Paris, et même dans le 

j Nord ; à Roubaix it existe encore une 
| rue ds la Vigne, mais la vigne a dis-
\parn depuis longtemps, 

POMMES A CIDRE 1 La produc-
tion totale pour ta France a atteint, 
en 1928, environ 18 millions de quïn-

itaux-, contre 40 mJîiions en 1927, *■ 
• * * 

LA SOCIETE FRANÇAISE DU 
{"BAHLIA a été créée à Biarritz, le 
S décembre dernier, clans le but 
d'améliorer et de diffuser la culture 
de cette plante très décorative, M. 
llaborde en est le président, 

EN AUTRICHE l'agriculture ira-
averse une crise aiguë, la détresse est 
profonde ; le bétail et les céréales 
'ne trouvent pas de débouchés par 
■suite du mauvais traité de commerce 
'avec la Hongrie et les vins grecs 
viennent ruiner les viticulteurs atilri-
chiens, * * ». 

SUCRE DE BOIS 1 Les journaux 
.'allemands nous apprennent qu'à Stet-
iin une fabrique exploite l'extraction 
tie sucre du bois. Sera4-il meilleur 
'marché, au cours at.ael du bois ? 

> 

PRODUCTION DE SUPERPHOS-
PHATE : La France se classe en tête 

{'de l'Europe, avez une production an-
\ nnelle de plus'de deux millions de 
i t&nnes ; vient ensuite l'Italie, puis 
' l'Espagne, l'Angleterre, l'Allemagne, 
:ta Hollande, les' Etats de l'Europe 
\CentralCy le Danemark et la Suède. 

* * 

LE DANEMARK offrirait d'impor-
tants débouchés aux producteurs fran-
çais de fruits et légumes. Avis aux 
l'pxpcrtateurs, 

« ♦ 

EN NORVEGE, 40 % des exploita-
tions agricoles utilisent l'électricité 
pour l'éclairage et la force motrice. 
En France, nous sonunes loin d'at-

teindre ce chiffre, malgré les efforts 
l'accomplis poui i'électrificmhn des 
l&tmpaçneË . — --»•*=»• -

On commence U se rendre compte, 
dans le- public, de l'importance consi-
dérable que pourra avoir le radfesse-
ment agricole dans le relèvement gé-
néral du pays. CKest lit une vérité qui 
devrait être reconnue pai tous ceux 
ayant, de près ou de loin, un roi© à 
jouer dans l'orientation économique 
de la France. Que do fois des notabi-
lités très répandues, voire des parle-
mentaires, n'ont-ils dit que ia ques-
tion agricole n'était pas de leur res-
sort et que cela regardait exclusive-
ment les ruraux ! Quelle regrettable 
conception l II ne s'agit pas ici d'un 
problème localisé h une branche par-
tielle de l'industrie, et dont les spé-
cialistes seuls doivent se préoccuper. 
H s'agit en réalité de la base fonda-
mentale de îa vie de la France, celle 
qui doit assurer son pain et toute sa 
subsistance, et dont la faiblesse gran-
dissante, par suite des conditions dé-
favorables qui lui ont été faites 
depuis la guerre par la politique éco-
nomique suivie, constitue une menace 
sérieuse pour l'avenir de notre pays. 

Il est certain que les résultats de 
notre balance d'échanges avec l'exté-
rieur de l'année 1928 sont d'un pres-
sant avertissement, avec leur déficit 
de plusieurs milliards Qu'il a fallu 
payer à l'étranger sans contre-partie 
et cela en raison des achats massifs 
que nous devons faire de plus en 
plus en denrées alimentaires. 

Tout s'enchaîne dans ces questions 
de production. Si l'état de l'agricul-
ture n'est pas dans de meilleures 
conditions, ce n'est pourtant pas 
faute du prodocteur rural, qui en est 
lui-même la première victime, car du 
fait de notre système économique, H 
doit faire ses achats de produits ma-
nufacturés sur un marche très pro-
tégé, alors qu'il vend à des taux sou-
vent inférieurs, en raison du régime 
douanier beaucoup moins favorable 
à l'agriculture. Quoi d'étonnant k ce 
qu'il se décourage et se détache de îa 
terre I L'exode rural a été littérale-
ment encouragé par ta politique éco-
nomique de ces dis dernières années. 
Alors que les discours prononcés offi-
ciellement prêchaient pour le déve-
loppement, si indispensable à îa 
France, de la production agricole, les 
actes accomplis poussaient juste dans 
le sens contraire. 

C'est ainsi que les tarifs compen-
sateurs douaniers, qui devraient être 
considérés par tous comme à répartir 
équitablenienî entre l'agriculture et 
l'industrie, deviennent une af aire que 
de nombreuses personnalités ne pren-
nent au sérieux que pour îa partie 
qui les intéresse immédiatement, sans 
se rendre compte de l'incidence qu'un 
calcul mal équilibré de l'ensemble 
pourra présenter pour la prospérité 
générale de la nation, clé de la pros-
périté particulière. Quant S la protec-
tion agricole, on n'en parle le plus 
souvent que pour affirmer que moins 
elle sera élevée, mieux cela vaudra , 
vis-à-vis du prix da la vie. 

Comme l'a dit le Dr Lipman à uni 
récent congrès : « L'agriculture à£ 
elle seule mérite autant d'eiforts quef 
toutes les autres industries réunies 
en considérant les milliards de riches-
ses qu'elle tire du sol,"ou le fait que 
sans ses produits tout le reste est 

Si on parie de pfoditetion et} 
d'échanges, comment ne pas se pen-
cher SÎÎI; ce problème qui a sa valeur 
pour tous, celui de l'alimentation 
journalière ? Comment laisser de 
côté îa moitié et même plus de la 
moitié de notre population française, 
ceux-là qui sont à la terre? Cette 
moitié se nourrit, nourrit' l'autre, 
apporte à l'industrie une grosse part 
de ses matières premières et en 
même temps absorbe plus de la moi-
tié de îa production industrielle. Si 
on se plaint de sous-consommation 
des produits industriels, c'est que la 
capacité d'achat des rurauK est sensi-
blement diminuée depuis ta guerre, 
quoiqu'on en dise. Les preuves en 
sont kïéeusabks dans la dépopula-
tion continue dés campagnes et dans 
la diminution notable des dépôts des 
caisses d'épargne, en valeur-or par 
rapport à l'avant guerre. 

Il faut donc, de toute évidence, tra-
vailler à rétablir l'équilibre par un 
régime douanier mieux approprié et 
permettant, qu'on le conçoive par le 
haut ou par îe bas, d'établir une cote 
égale dans les "prix de vente des pro-
duits agricoles et des produits indus-
triels. 

Est-ît bon 3o livrer < u. emeut ei 
simplement notre marché à l'étranger 
qui viendra écraser notre production 
et fera ensuite les prix forts qu'il 
voudra? Poser la question, c'est don-
ner îa réponse. U faut choisir : ou 
bien créer des richesses et mettre îe 
consommateur au niveau de la ri-
chesse du producteur, ou bien vivre 
dans îa sous-production et mettre îe 
producteur au niveau de îa pauvreté 
du consommateur. D'ailleurs l'oppo-
sition entre producteurs et consom-
mateurs n'est qu'apparente. Tous les 
producteurs ne .sont-ils pas des con-
sommateurs et l'immense majorité 
des consommateurs ne participent-ils 
pas à îa production? C'est l'orienta-
tion de cette production qui doit faire 
l'objet de l'attention de nos dirigeants 
pour qu'elle 6v»iue dans le sens le 
plus à même d'apporter la prospérité 
géaéraîe. 

Nous avons aojà mentionné î'inté-
rêt de voir enfin se dessiner en haut 
lieu une politique de rendement. C'est 
cela qu'il, faut à la France pour se 
redresser : Une Politique de rende-
ment de nos matières premières fran-
çaises, lesquelles sont surtout agri-
coles, et que la saine logique et le 
simple bon secs commandent d'ex-
ploiter au maximum pour le relève-
ment du pays et la libération de ses 
formidables dettes de guerre, qui 
pèsent si lourdement sur toute la 
nation, 

Alfred GRAU, 

Président du Comité National 
! rde la Modernisation des Campagnes. 

il y a des géiis qui 
ne s» trouvent Jàniatà 
bea on îîs sont. Pa-
raît QUU c'est mi peu 
1» faute- de la gaerre, 
cul nous a donné 
comme qui «lirait un 
'.rcittblegiwat nerveux 
lans les quilles. On 
éproisve le b'soin de 
se dépteceT, p»ur mie 

«lusKHÏe ; ©a prend le tramway, le 
îrnïit «u sitne auto ; ou fait une cen-
taine d© kilométrée, comme autrefois 
on faisait le tour de son potager, ou 

. lu/Réglémgnt 
m argent 

la fût «les Fermages 
km les Baux en nature 

es Assurances Sociales 

On se. rappelle le rapport remar-
oruahlo que M. Achille Mçsrce, profes-
seur à la Fatuité de Droit do Paris, 
avait bien voulu tîonner u l'Assem-
blée générale de l'Union. Centrale 
des Syndicats des - Agriculteurs de 
France, le 19 mars 1928 sur l'a ques-
tion de la validité des baus en na-
ture. 

Lo savant professeur avait conclu 
d'uno manière formelle gue trois 

une ballade au village. On appelle ça j clauses Wsumt d'une validité écr-
ia bwsgeotte i j taine î 

Je crois nise -cette bougeotte est!
 r cdIe QU le faTOasc (

,
st

 d'une 

(Tous droits réservés,) 

M INVALIDE.,, 

V 

condamné à végéter , considérable-
ment. » 

Le relèvement dé la Fiance ne 
peut se faire que si nous voyons net-
tement où nous allons et si ceux qui 
ont la charge du pays savent préparer 
l'avenir en rouvrant devant nos ru-
raux un champ d'activité qu'on a enj 
grand tort de leur barricader, enfin.: 
si tous ceux qui s'intéressent auxf 
questions économiques, qui écrivent 
à ce sujet et font « l'opinion publi-
que » se pénètrent de cette idée que 
l'encouragement à la production, 
comme la protection à lui assurer, 
forment une question d'intérêt géné-
ral, et à soutenir par tous pour éta-
blir ta base la plus fplt^ det }a pms-
P&Àê gvnéraic, i 

aussi oeeasjonaec par un nouvel 
esprit de curiosité, Notre mère, Eve 
était déjà curieuse, mai» ses enfants 
ont cru bon de cultiver cette curiosité 
et nous Fav&ns poussée à un degré de 
raffinement un peu oré, 

Naturellement, je ne parle point de 
la curiosité malsaine, que nous de-
vons étouffer, mais de la curiosité 
scientifique et toutnique. Un culti-
vateur so déplacera facilement pour 
visiter une exposition, un concours, 
pour aller voir des cultures sélection-
nées, ©u pour écouter une conférence. 

\ On ne peut que louer ce dtsir de s'ins-

On a pourtant assez crié que 1& paisan 
était routinier ! Allons, voilà qu'il 
s'inet ù suivre itou le mouvement... il 
a deux métros de retard, mais ça vient 
quand racine. 

Des savants, des hommes Audacieux 
ont. exploré maintenant les quatre 
coins du monde. Il n'y a plus guère 
de terres iacounucs : on a traversé 
îe Sahara, le Thibet, l'Australie, le lac 
de Grand-Lieu et le Pôle Nord en tous 
sens. Que veut-ou voir de plus ? 

— La lune î me répandait l'autre 
lenîr un gamiu, à qui je posais la ques-
tion. 

Ce petit polisson a raison. Nous 
sosaiaes devenus des gens tellement 
remuants, avec nos moyens rapides 
de locomotion, que notre champ nous 
paraît trop petit ; que notre pays n'est 
plus qu'un mouchoir de poche pour 
belle demoiselle, et notre globe une 
piste qu'on parcourt comme CR un 
leur de chevaux de bois. 

Puisque notre boale ronde nous 
suffit plus, faut ben chercher d'autres 
planètes. Heureusement c'est point ça 
qui manque — il y a plutôt l'easbaïras 
du choix. Le tout est d*y grimper. Des 
mathématiciens émérites ont déjà fait 
des travaux d'approche,,, sur du pa-
pier. Ils ©ni calculé que nous n'étions 
qu'à 150 millions de kilomètres du 
soleil (une paille l) ; mais comme on 
ns veut point entrer dans un four 
erématttire et comme y a déjà assez 
de gens dans la lune (pour sâr !) on 
va chercher a entrer en relations avec 
îa planète Mars. 

Le savant solliciior caglais Eobin-
son (qu'il ne faut pas confondre avec 

1 Sobinson Craseé dans son île) a déjà 
fait des signaux aux Martiens, grâce à j 
un appareil, perfectionné, comme de; 
Juste. Il attend la réponse ? Ponvu que 
eolle-ci ne soit point celle du géBéral 
Cambronue !ll 

Après tout, ii y aurait peut-être des 
terres très riches à coîtiver dans cette 
planète Mars, et des moutons à cinq 
pattes? On pourrait se passer pendant 
lcngtemps d'engrais ; ce serait une 
aubaine, aux prix qu'Us sent. On tom-
berait là-dedona comme mars eu ca-
rême. 

Mais si un Jour il prenait aux Mar-
tiens la faataisio de descendre sur 
net' planète î Ça en serait nne drôle 
de cavalcade ! Quand je vous disais 
QU'OS finirait par perdre. la boule ! 

•MAITRE JEANNOT. 

certaine quantité do blé ou autre 
denrée livrable en tel lieu et à telle 
date — c'est lo bail eu nature pro-
prement dit, sans .conversion du 
paiement en espèce monétaire — 
aucune difficulté à co sujet ; 

2" Celle où le fermage- est d'une' 
certaine quantité de blé et autres 
produits de la ferme, que le fermier 
s'oblige à vendre pour le compte du 
preneur et dont il lui remet le prix 
au cours de tel marché. Il y à dans 
ce cas, bail en nature proprement 
dît, et mandat do venté.. Deux opé-
rations distinctes dont la légalité 
n'est pas douteuse. 

3° Cello où le fermage.est d;une 
certaine quantité de blé et autres 
produits, le propriétaire se réser-
vant le droit do contraindre le fer-
mier qui s'y oblige à lui verser le 
prix du fermage on espèces, suivant 
tel cours. — C'est la clause dite de 
la conversion en espèces, conversion 
qui reste facultative pour le proprié-
taire qui peut l'exiger si bon lui 
semble, obligatoire en ce cas pour le 
fermier qui ne peut se refuser au 
versement des deniers si le bailleur 
l'exige. i 

"M. Mestre donnait comme clauise 
d'une validité incertaine, en égard 
aux fluctuations de la jurisprudence, 
la disposition stipulant que le fer-
mage serait du prix X quintaux de 
blé payables en espèce, à tel cour», 
mais ii concluait personnellement à 
la validité de cette clause, 

Or, la Cour do cassation vient de 
rendre tin arrêt en date du 18 fé-
vrier qui tranche la question d'une 
manière définitive et dans le sens, 
semble-t-jJ, de la validité qui est in-
contestablement la plus favorable à 
la liberté des parties. 

En effet, il s'agit d'un bail à ferme 
conclu en blé, dont le paiement est 
stipulé ea argent au cours du marché 
libre de Paris, du mercredi précé-
dent chaque terme fixé pour le paie-
ment. 

'A la requête de la Cou fédération ffêncrale des Vignerons da CenffS 
et de l'Ùacst et de la Fédération régionale des, Associations agricoles du 
Centre, M. Louis PROUST, président du groupe de défense des Vigne* 
i-tms du Centre et de l'Ouest ; 

MM, François Albert, Amiot, Geoffroy d'Andinué, Amlrand, André, 
Antrand, Bellocq, Benazet (Paul), Berger, Dernier, BesnarU-Ferror^ 
Blancho, Bondet, ftoutjère, Boijev (Edmond), Bréatit (André), J.-L. -Breton, 
Chasmittg, Chevricr, Colomb, Paul Coustans, Détammdas, Dien, Dnramit 
Faare, Fié, Henry Fougère, Frot, Gsmard, Gattmet, Georges, Gourdcail,, 
de Gmmént-Lesparre, de Grandmaison, Guitton, Héliès, llecard, Hyman$,: 
Jouffranit, 'marquis de Jnigné, marquis de la Ferrontwys, Lamonre-ux,: 
Laroche, Le Cour-Grandmaison, Lçgros, Lègue, Locqnin, Macouin, Mof* 
combes, Massé (Auguste}, Emile Massé, Mathieu, Francis Menant, Hubert' 
de MoHtaigu, Jçan Montigny, Montjou (Edgard de), Morin, Pacaud, Pareil* 
teaa, Patureau-Mirand, Aloert Paulin, Planche, Polignac (François de)i 
Pradon-Vallancy, Richard (René}, Roc lier eau, Rolland* Scvcstrc, Sibillct 
Taudicre, Thibault, Thivrier, Tinguy du Pouet (de). Tranchant,. Fffrennev 
députés, ont déposé sur le bureau de la Chambre des Députés, la propos, 
sition de irsoîtin'on sirnianfe j 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Lire le texte exact de l'arrêt de îa 
Cour en 2' page. 

Vous venez voir voire député et 
vous dites que vous n'avez rien à me 
demander ? 

— Dame, vous m'ayez pris ma 
voix,., j'attends Ja rente des Assuran-
ts Sapinles ( 

La Carte d'identité de Marchand 
gjjé Besliaox n'est pas imposable! 

au Propriétaire herfjager 
M. Bréant, député, demande â M. 

le Ministre de l'Intérieur si un pro-
priétaire possédant des herbages et 
les faisant valoir lui-même achetant 
des animaux maigres dans les foires, 
et marchés de bétail, pour le seuls 
besoin de ses herbages, et revendant! 
gras les animaux après un séjour va-j 
riabîe dans les pâturages, est obligé ' 
d'être porteur de la carte visée pa.-
le décret du 30 septembre 1923, ou si, 
au contraire, il doit être classé dans 
la-catégorie des producteurs, (Ques-
tion du 15 janvier 1929.) i 

Réponse. — Les herbagefs ache-
tant des animaux maigres dans îe» 
foires et marchés et-les revendant 
gras après un séjour variable dans; 
les pâturages, sont assimilés aux pro-
ducteurs, et, à ce titre, autorisés"! fré-
quenter les foires et-marchés de bé-
tail sans être astreints à la produc-
tion de la carte d'identité spéciale 
instituée par le décret du 30 septem-
bre 1929..! " * f"'' T 

Une très vive émptipn so manifeste, surtout depuis quelques semai-
nes, dans les milieux agricoles, à l'approche de l'application de la loi du 
5 avril 1928 sur les Assurances sociales. 

Les groupements agricoles départementaux, régionaux et nationaux 
n'ont pas cessé do manifester leur volonté do voir les travailleurs agri< 
coles bénéficier des avantages de îa loi comme tous les autres travailleurs 
du commerce et de l'industrie. Mais ils ont signalé partout et à maintes 
reprises les difficultés d'application dans nos campagnes d'uno loi soçialo. 

j <sui a été surtout conçue, a l'origine., pour les travailleurs des _yillps, 
La Chambre des Députés l'avait parfaitement compris. Elle avait' 

prévu un chapitre spécial cosssacré à l'agriculture —< chapitre qui a été. 
supprimé par la Hauto Assemblée. Iî n'importe plus de savoir co qui 
aurait pu être fait alors pour donner satisfaction au monde rural. Lesç 
Associations agricoles elles-mêmes n'étaient peut-être pas en mesure d« 
faire connaître avec précision leurs desiderata. 

Il n'en est plus ainsi aujourd'hui, 
Les Associations agricoles et les Chambres d'agriculture, ptrfallcV 

ment d'accord» fout entendre un .cri d'alarme dont les représentants dcsÉ 
raraux ne sauraient méconnaître la gravité. 

Le projet de règlement d'administration publique actuellement CJ\ 
instance devant le Conseil d'Etat n'apporte pas aux travailleurs agri» 
coles —- salariés ou autonomes — les satisfactions essentielles que ies 
agriculteurs rcclaniont pour éviter l'échec désastreux de la loi dans nos 
campagnes. Bien que ce projet do règlement ait été communiqué pour, 
avis, à la fin du mois de janvier 1929, aux Chambres, d'agriculture, 
celles-ci ont été sollicitées de l'examiner et de donner leur réponse au 
Ministère du Travail avant le 1" février. 

La plupart des Chambres d'agriculture en ont manifesté quoique] 
surprise. Elles n'ont pu évidemment trouver dans un règlement iuter* 
prèlatif des dispositions modifiant la loi du 5 avril 1928 sur les pointaf 
qui les préoccupeut essentiellement, 

La Confédération générale des Vignerons du Centre et de l'Ouest cï 
îa Fédération des Associations agricoles du Centre ont prié îe groupai 
de défense viticoîe du Bassin de la Loire à la Chambre des Députés 
d'intervenir aussi activement Et aussi prorapteoicnt que possible. C'est? 
pourquoi nous prenons la présente initiative k la requête de ces impor-
tantes Associations paysannes, 

Le Gouvernement a d'ailleurs fait, ii plusieurs reprises, des pi'ov 
messes formelles de dépôt d'un projet rectificatif. C'est sur la foi de ces. 
promesses que la Chambre des Députés n voté, malgré leurs imperfèc* 
tions, les textes qui lui sont revenus du Sénat, Ces promesses doivent 
être tenues. 

L'Assemblée des Présidents des Chambres d'Agriculture viènï 
d'adresser à M. le Ministre du Travail une lettre accompagnée d'uni 
mémorandum rappelant les exigences essentielles et légitimes dosi 
agriculteurs. 

Nous sommes persuades que M, le Ministre du Travail voudra bien; 
s*y reporter. Et c'est dans cet espoir que nous proposons ft la Chambrai 
des Députés d'adopter la résolution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

La Chambres des Députés invite le Gouvernement 
A déposer d'urgence le projet rectificatif concernant l'appUè-àtiôÇ) 

de la loi du 5 avril 1928 à l'agriculture. 

Soins à apporter aux Blés 
par P. LAVALLÊE 

., ■—— — r 

Grâce à la neige qui les recouvrait exposées à l'est où âu midi, 3e mémS 
d'un manteau protecteur, ies blés que dans celles qui sont de natur^ 
d'automne ont bien supporté, dans argile-calcaire. 
la région de l'Ouest, îa vague de froid 
qui s'est fait sentir avec une inten-
sité exceptionnelle au cours de la se-
conde décade de février. 

Après quelques pluies, accompa-
pagnées d'un relèvement très sensible 
de température,. le thermomètre est 
à nouveau descendu à plusieurs de-
grés au-dessous de zéro. Mais au lieu 
d'être continue, cette nouvelle pé-
riode de froid alterne dans la jour-
née avec les rayons ia soleil. Ces 
alternatives de gel et de dégel com-
promettent la venue des blés en sols 
manquant ie perméabilité), en terres 

Les blés semés tardivement j 
n'ayant pas encore de racines au col' 
lct, sont les plus compromis. La jeunflj 
plante ayant épuisé les réserves ali< 
mentaîres du grain et ne recevant 
plus rien de ses premières racines,* 
réolamait un temps tout autre pouft 
surmonter, avant la formation dei 
premières racttjea traçantes, la pâ«' 
riode critique dans laauelie elle 8$, 
trouvait. 

Que COMI&U-U ds fsdre p«r? rtmi*. 
dler â une situation qui comprt>m0 
Fteenii de la fmuît l*co$9.h 

) 



Dès que l'état du* sol le permettra, 
an roulera les emblavures ayant souf-
fert de l'alternance des gelées et du 
soleil, et sans plus attendre on appor-
tera le cordial qui doit leur redonne»-
de i» vigueur. 

Par le roulage, on mettra les mo-
lécules terreuses en eontaet intirae 
avec le collet de îa plante, ce qui 
favorisera l'émission du nouveau sys-
tème radiculaire. 

Le cordial auquel on doit avoir re-
cours est le nitrate, à la dose de 
100 kilogrammes à l'hectare. Cet en-
grais fournira aux racines, sous une 
forme à la fois soîuble et directe-
ment assimilable, l'azote dont l'action 
sûr la végétation herbacée est bien 
connue des praticiens en ayant déjà 
fait usage. "A la première pluie, il 
arrivera au contact des racines, qui 
s'empareront de l'azote ainsi mis à 
îeuB disposition. Le résultat de cette 
assimi!at;on se fera aussitôt sentir 
sur la partie aérienne de la plante 
qui, sortant de son état de misère 
physiologique, prendra un vigoureux 
essor. 

L'efficacité dn nitrate sera d'autant 
plus rapide qu'on aura moins différé 
à en faire usage. 

Plus tard, on verra, suivant la forée 
du blé, s'il convient d'avoir à nou-
veau recours à cet engrais pour accen-
tuer la vigueur de la végétation et 
la montée des tiges. 

En ce qui concerne les blés qui 
ont seulement été retardés par la 
longueur de l'hiver, il convient 
encore, pour rattraper ce retard et 
s'assurer par avance un rendement 
en grain et en paille aussi élevé que 
possible, de leur apporter au plus tôt 
80 à 100 kilogrammes de nitrate. 

Dans l'application de cet engrais, 
on ne doit pas oubl-er qu'en terre en 
bon état de culture, 100 kilogrammes 
de nitrate à l'hectare peuvent donner 
un excédent de récolte de 300 kilo-
grammes de grain, p'us la paille cor-
respondante, ce qui permet de déter-
miner par avance l'économie à réali-
ser avec cet engrais. 

On ne doit pas non plus perdre de 
vue qu'une dose de 100 kilogrammes 
de n'trate à l'hectare correspond à 
10 grammes par mètre carré, et pour 
que toute la surface du sol en reçoive 
on doit, à l'aide du dos d'une pelle 
ou d'une botte, réduire toutes les 
agglomérations qui auraient pu se 
former pendant le séjour de l'engrais 
en sacs. En le pulvérisant le plus 
possible, on arrive plus sûrement à 
le répartir uniformément, point de la 
plus haute importance en ce qui con-
cerne le but envisagé. 

En année avec tensps pluvieux, 
nous avons conseillé d'épandre 
comme engrais azoté, du sulfate 
d'ammoniaque en couverture, sur tes 
blés d'automne, à la fin de l'hiver, 
pour fournir à la plante î'azote qu'elle 
réclame impérieusement à cette épo-
que. Nous avons également recom-
mandé, dans le même but, l'appl'ca-
tion d'un mélange d'engrais azoté for-
mé par parties égales de sulfate 
d'ammoniaque et de nitrate. Si au-
jourd'hui c'est le nitrate que nous 
recommandons, c'est parce qu'il faut, 
au plus tôt, remédier à une situation 
dont tout retard es* susceptible de 
compromettre l'état de santé des blés 
dont on veut accentuer la reprise de 
végétation. 

L'azote que renferme le sulfate 
d'ammoniaque doit, comme celui que 
contient le sol, subir l'action des mi-
crobes nitrificateurs pour devenir assi-
milable. Ces m:crobes étant plus ou 
moins engourdis par la période de 
froid que nous traversons, n'entre-
ront en activité qu'après un réchauf-
fement du sol ; il est donc indiqué 
de s'adresser au nitrate (de soude ou 
de chaux) pour apporter au blé l'élé-
ment fertilisant qui doit lui permettre 
de surmonter victorieusement la crise 
de croissance qu'il traverse en ce 
moment. 

P. LAVALLÉE, 

Ingénieur agronome 
Directeur de la Ferme Expérimentale 

d'Avrillé (Maine-et-Loire), 

(Le 5 mars 1929). 

N. B. — C'est également au ni-
trate, à la dose de 100 à 150 kilo-
grammes à l'hectare, qu'on doit 
s'adresser pour accentuer la crois-
sance des plantes fourragères desti-
nées à faire face au vide causé par 
la destruction des choux par la gelée, 
ou hâter la mise Ses animaux au 
pâturage. — P. î. 

LES ANCOLIES 

SUR LE MARCHE 

— VO» œuf», a ce prii, sont-lît ga-
rantis l 

— J' ous crois.,. Y «ont garantis 
cina an» I 

Il s'agit là d'un groupe fort inté-
ressant de jolies plantes vivaees à 
fleurs très gracieuses et aux variétés 
et hybrides innombrables. 

Le nom signifie « réservoir d'eau » 
et vient du latin aqmleghm ; on dirait 
des minuscules cornes d'abondance 
groupées. On en compte plusieurs 
sections : celles à fleurs bleues ou 
bleuâtres, celles à fleurs jaunes et 
rouges. On y trouve des races en plus 
blanches, et des races vertes. Je vais 
donner l'énumération des races les 
plus intéressantes, et le mode de 
culture. 

Les ancolies de Sibérie à fleurs 
doubles-sont vivaees. Les fleurs sont 
bleues, avec parfois un peu de blanc 
et de jaunâtre ; floraison en mai-
juin. Cette race a produit des semis 
à fleurs chair, lie de vin, violet-rou-
geâtre. 

L'aneolie des Jardins est indigène 
et vivace, et s'élève jusqn'à 1 mètre. 
Les fleurs peuvent être blanches, 
pourpres, violettes, roses, à fleurs 
oanachées striées, bordées, pointées, 
il y a des races à fleurs doubles, dont 
la double panachée bleu et blam. 
Dans les très doubles on voit parfois 
cinq séries de cornets emboîtés les 
uns dans les autres, lî y a des races 
grandes et des races naines. Elles 
fleurissent toutes de mai à juin. On 
peut multiplier les races très doubles 
par îa division des pieds que l'on fera 
en fin d'été ou au petit printemps. 
Espacer les pieds, à la plantation, de 
O'MO à 0m50 environ. Il en existe 
une race à feuilles panachées jaune 
sur fond vert, la fleur en est rose 
simple. 

Nous avons eu du Japon ï'ancolie 
d'hiver naine blanche, vivace, florai-
son en mai-juin. Elle fait, grâce à sa 
taille, de très bonnes bordures. Elle 
peut se forcer en serre. 

L'aneolie bleue, elle, est d'Améri-
que septentrionale, opale bleu lilazé, 
pétales blanc pur. Elle fleurit dès 
avril. Il y a une race blanche et auss' 
une belle race jaune vif. Enfin il en 
existe une race à fleur double. 

On a ensuite îa belle race dite : 
hybride de Cœrulea. On y trouve unr 
eamme de tons blanc, mauve, violet, 
lilas rose, rose cur*ré, saumonné et 
iaune ; plante très décorative et à 
multiples usages. 

Lancolie des Alpes a 0m30 de haut, 
les fleurs en sont bleu clair. La flo-
raison a l'eu en juillet-août ; espacer 
les pieds à 0m30, 0m35 en les plan'ant. 
L'aneolie du Mont Olympe, vivace, 
est originaire d'Arménie, pétales blanc 
pur et violet pâle. Fleurs très grandes 
s'ouvrant vers la mi-avril et dure tout 
le mois de mai. II en existe une sous 
race na:ne. 

L'aneolie blanc pur ou blanc de 
neige, vient de Transylvanie ; elle 
est vivace, haute de 0m60 à 0m80. 
Fleurs grandes. File se reproduit fran-
chement de semis s'il n'y a pa^ 
d'autres races susceptibles de s'hy 
brider avec elle dans le voisinage. 
Elle fleurit en mai-juin et est très 
utile pour les gerbes. 

L'aneolie odorante, vivace, de l'Hi-
malaya, a 0m60 à 0^70 de haut, à 
grandes fleurs blanc carné ou lilas, à 
oarfum très agréable. Elle n'est pas 
très connue et fleurit en mai-iuin 
Espacer les pieds de 0m40 à 0m50. 

L'aneolie jucunda, elle, a de trè? 
grandes fleurs bleues bordées de 
blanc. 

Parmi les races à fleurs jaunes ou 
rouges, comme types : à citer l'anco-
Ve à fleurs dorées, d'Amérique sep-
tentrionale, peuplant les Montagnes 
Rocheuses ; vivace. Taille très élevée, 
fleurs jaune vif. Elle peut atteindre 
tm20 et même plus de hauteur, sont 
très ramifiées et fleurissent pendan-
deux mois. Très bonnes pour fa;re 
des bououets. Floraison de mi-mai à 
iuillet. Elle est susceptible de « re-
monter » vers l'automne. H en ex'ste 
une sous race naine, de 0ra4O de 
hauteur. 

L'aneolie de Californie a les sé-
pales rouge grenat intense, la partie 
évasée de la corolle est d'un beau 
jaune d'or. Floraison de mai à ju'n. 
Elle est faussement appalée, sur les 
catalogues horticoles, ancolie de Ca 
lrfomie hybride, mais n'est pa» 
hybride et forme bien une race ; ce 
qui a pu tromper les jardiniers, c'est 
le caractère bicolore de la fleur, qui 
a pu leur faire croire qu'elle était 
issue du cro'sement de deux ancolies 
l'une grenat et l'autre jaune, alors 
qu'il n'en est rien. 
., L'aneolie de Skimier, dn nord-ouest 
des Etats-Unis. Vivace. Les éperons 
sont rouge écarlate ou pourprés, le 
reste de la fleur jaune ou vert jau-
nâtre. Elle fleurit de mai à juillet. Si 
on la rabat, elle remonte en septem-
bre-octobre. Espacer les pieds de 0°'35 
à 0m40. Il en existe des hybrides avec 
l'aneolie des Jardins. Comme tou-

jours ces hybrides sont plus vigou-

reux, plus élevés que les types. Les 
fleurs sont un mélange de rouge, de 
bleu, de jaune, ce qui donne des tons 
parfois faux, cependant il faut admet-
tre qu'on regarde avec plaisir les 
fuchsias souvent violets et rouges, 
ce qui est loin de la comp'émenta're 
qui plaît, elle, surtout à l'œil. On 
peut diviser ces races par la division 
des souches faites de bonne heure au 
printemps. 

L'aneolie da Canada. Vivace., tiges 
de 0m50 à 0m70 de haut, éperons 
rouge cocemé, le reste de la fleur est 
safranô et verdâtre. Floraison en 
mai et juin. Il en existe un type un 
peu plus fort sous le nom de aquilegia 
Canadensis Major. 

Enfin, pour terminer cette énumé-
ration déjà longue, où chacun pourra 
trouver des coloris à son gré, citons 
'es ancolies oxysepala, de l'Asie orien-
tale, fleurs bleu et jaune ; fleurit dès 
mars. 
..Ancolie Thalktrifolia, fleur bleu 
oâle. Ancolie Truncata, à fleurs rouges 
à sépales en éperon conique. 

L'aneolie Viridiflora, à fleurs vertes, 
plus curieuse que jolie, venant de 
Sibérie. 

CULTURE ET MULTIPLICATION 

On les emploie surtout dans les 
ardins modernes de plantes vivaees, 

à décorer les corbeiles, plaîes-bandes, 
et certaines races dans les rocailles ; 
oeu difficiles sur îa qualité du ter-
ain, elles viennent même bien à 
'ombre, surtout laneolie des jar-

dins. Elles aiment cependant parfois 
'in sol spécial : les ancolies bleue, du 
Mont Olympe, odorante, à fleurs do-
rées, de Skimier, du Canada, aiment 
un sol mélangé de terre de bruyère 
sablonneuse, humeuse et fraîche, et 
une exposition mi-ombragée, ma's 
"roissent cependant dans toute bonne 
terre saine et douce. On sème les 
-neotfes en mars-avril, on met les 
liants un peu forts en place .en 
'uillet-aoûf. Elles poussent avec vi-
"uewr à partir de septembre, où le 
'elnps devient plus frafe. Fa-'re îe se-
mis dans une bonne terre légère 
"tnendée de terreau, sans se croire 
^Mfffé d'employer pour cela la terre 
Je bruyère. On peut aussi les multi-
plier dêclats de souches d'août en 
-uromne (très utiles pour les races 
doubles ou susceptibles de varier par 
1e semis-, ou encore faire la même 
opération de bonne heure au prin-
temps. Chaque fragment légèrement 
enraciné sera mis en pleine terre lé-
gère fraîche, à une exposition mi-
-^mbragée, puis les racines étant éta-
slies, le plant sera plus tard trans-
Man'ô en place. Depuis quelques an-
nées une chenille attaque les anco-
'ies, c'est le Nematus aquiiegice, che-
•r'iles du même vert que la feuille de 
'a plante, elles dévorent les bords 
les feu:lîes jusqu'à îa nervure mé-
diane. On les voit souvent en mai, 
ruiîlet, septembre ; on les détruit avec 
-me solution de 2 grammes de po-
fasse caustique et 50 grammes de sa-

on noir ou de nicotine par litre d'eau. 
\ notre époque où l'on cherche des 
^eurs pratiques et peu coûteuses 
l'entretien, où Von revient de plus 
en plus aux rosière et aux plantes 
vivaees, je recommande vivement la 
ulture, dans les jardins, des ancolies. 

G. DURIVAULT, 

"ngênieur horticole. 
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Machine® Agricoles 

Moteurs Japy 
Unive '.sellement connus et appré-

ciés. Se font en série rapide et série 
lente. 

Le MOTEUR RAPIDE est destiné 
aux installations mobiles ; il est au-
tonome (système de refroidissement 
dans le volant). Sa vitesse de résinas 
est de 1.300 tours. Son rendement est 
élevé et sa consommation d'essense 
réduite, grâce à la culasse avec sou-
papes en tête. 

Prix du moteur nu : 
3 C.V., poids 125 k" 2.250 fr. 
6 C.V., — 160 — 2.750 — 

10 C.V., — 280 — 4,840 — 

Franco de port 
Nous consulter. 

et d'emballage. 

La SERIE LENTE, simple et rusti-
que, se recommande pour les instal-
lations fixes. Sa vitesse de régime de 
500 tours en fait un moteur de gran-
de soixplessc et pratiquement inusa-
ble. 

Prix dn moteur nu t 
C.V. poids 100 k" 1.915 fr, 

% — 

Y4. — 

Yé.~ 
5 — 
7/8 — 
9/10 — 

120 — 2.160 
— 190 
— 260 
— 370 
— 480 
— 600 

2.725 — 
3.300 — 
4.1)00 — 
4.785 — 
5,480 — 

Noiks Franco port et emballage, 
consulter. 

MOTEURS SUR BROUETTE — 
LOCOMORILES — MOTO-POMPES 
— GROUPES ELECTROGiïNES, etc.. 
Tous renseignements et notices sur 
demande. Conditions pour nus adhé-
rents. 

Les Rétro-Force 
Nouveaux instruments agricoles 

permettant d'effectuer à bras, rapi-
dement et sans fatigue, toutes les 
opérations cuîtnralcs (binages, sar-
clages, bultages, petits labours, etc..,) 
Instruments ayant obtenu de nom-
breuses récompenses. Indispensables 
pour petite et grande culture, jardi-
niers, maraîchers, pépiniéristes et vi-
gnerons. 

La composition des pièces varie 
suivant le genre de travaux- à exé-
cuter. 

Pour betteraves et plantes saveîéea 
en grande culture : 

1 appareil de traction...... 158 fr. 
1 ceinture 16 s 
1 série cultivateurs NJ G... 53 » 
1 série bineurs à semis... 55 » 

282 fr. 
Pou» vignerons et pépiniéristes : 
1 appareil de traction. 158 fr. 
1 ceinture 
1 série cultivateurs N° 6... 
1 série bineurs ordinaires. 
1 versoir droit ou gauche. 

16 
53 
38 
46 

Panier 
2 fr. 70. 

pour 
311 fr. 

emballage en plus, 

Nous consulter pour conditions et 
autres combinaisons de ces appareils, 
pour toute culture. 

Tous modèles. — Nous consulter. 

Diables à Sacs 
Force 100 kilos, à prendre à Nan-

tes. 
En hêtre.. , 75 fr. 
En chêne , 88 » 

Extincteur Progress 
En cuivre épais, indispensable con-

tre l'incendie. Modèles à 150 et 160 
francs. 

Remise intéressante à nos adhé-
rents. 

Notices explicatives " sur demande 

Fils de fer galvanisés 

13.. 
14.. 
15.. 
16.. 
17.. 
18.. 
19.. 
20.. 

Pris par 100 kilos 
en bottes réglées a & lue. 

m 50 
197 » 
.193 50' 
190 » 
187 50 
185 » 
182 m 
189 » 

Prix nets. Paiement comptant. A 
prendre en magasins à Nantes, ou sur 
wagon départ Nantes, par tontes 
quantités. 

RONCES, sans changement, 

Bacs à fleurs 
Bacs ronds, en chêne verni, bord 

uni, ou denté ; trois cercles, peinis 
rouge, bronzé ou noir. 

Modèles solides et coquets, pour 
toutes plantes. 

Diamètres : 0m30,10 fr. 50 — 0ra35, 
12 fr. 75 — 0m40, 15 fr. — 0m45, 16 fr. 
85 — 0m50, 21 fr. 50 — 0m55, 24 fr. 50 
et 0ra60, 32 fr. 50. 

Prix nets, départ «fabrique. 
Nous consulter par quantités, 

Cuiseurs 
Culseurs en tôle d'acier 

de 3 "7™, les plus simples, 
les plus solides.-

Los matières alimentai-
res, pour le bétail, se cui-
sent en utilisant l'eau 
qu'elles renferment et que 
la vapeur porte à ébulh-
tio». D'un nettoyage faci-
le, d'uae sécurité absolue, 
l'appareil se baseuie très 
facilement, sans le soule-
ver. 

Contenances Pii» Prii 
CD en mec eut* 

N" litres tùlc pointe 

1 50 365 fr. 395 f r. 
2 65 420 » 450 » 
3, 80 465 » 505 » 
4 100 525 » 565 9 
5 125 575 » 625 * 
6 150 635 » 705 » 
7 200 705 s> 775 » 

Modèles plus grands sur demande. 
Ces prix s'entendent départ usine, 
REMISE à nos adhérents. 

Moulins 
Pour moulure et con-

cassage. Montés snr 
roulements à billes. 
Actionnés à bras, peu-
vent produire M a /u 
litres de monture à 
l'heure. Le carter se 
démonte instantané-
ment pour le nettoyage 
et la visite des meu-
les. Un écrou permet 
de régler la finesse de 
la mouture. Avec Bleu-
et volant pour niarcne 

•emoirs à 
Pour semer en lignes, ou en pa-

quets. Sème toutes graines : blé, or-
ge, betteraves, navets, maïs, pois, ha-
ricots, carottes, poireaux, laitues, etc. 
Se débraye instantanément ; recou-
vre la graine au moyen de deux ver-
soirs réglables et roule, par nn rou-
leau plaeé à l'arrière. 

Indispensable pour jardiniers, agïi* 
culteurs, etc. 

420 fr. Remise aux 

les de i/'2 
à bras : 

Prix départ 
adhérents. 

Autres modèles de moulins et con-
casseurs pour marche au moteur, sur 
demande 

Contenance 3 litres.... 
— 5 litres,... 

235 fr. 
245 » 

Rendu franco gaies grands réseaux 
et remise aux adhérents. 

Faucheuses — Râteaux — Faneuses 
— Pulvérisateurs — Brabants — 
Herses — Houtea-ux — 'i onnes à 
purin — Distributeurs d'engrais — 
Ecrémeuses — Barattes — Batteuses, 
etc.,., etc. 

Validité des Baux en nature 
(Suite de la V page^ 

COUR D'APPEL D'AMIENS 
"»Q Décembre 1927 

Foire Commerciale 

Nous avons dit la semaine derniè-
re ce que serait la Foire Commercia 
te de l'Ouest, à Nantes, au point de 
vue commercial, industriel, automo 
bile, cycliste, touristique. 

La participation agricole ne sera 
pas moins intéressante. 

Qu'on en juge : d'abord des stands 
de plus en plus nombreux qui con-
tiendront toutes les machines agrico 
les, tous les perfectionnements dont 
on ne saurait plus se passer à la cam-
pagne, toutes les machines-outils qui 
suppléent à la main-d'œuvre. 

Ensuite un grand concours avicole 
qui durera du 4 au 7 avril. Enfin le 
grand concours d'animaux bovins des 
races Maine-Anjou, Nantaise, Nor-
mande, qui s'annonce encore plus 
beau que celui de l'an dernier. 

Le dimanche 14 — et c'est là une 
innovation intéressante — une partit 
des animaux primés sera mise en 
vente à 8 b. 30 dans l'enceinte de 
l'Exposition, 

Une visite à la Foire Commerciale 
de l'Ouest à Nantes s'impose à tous 
les hommes d'affaires, à tous les in 
dustriels, à tous les commerçants, 
tous les agriculteurs de notre région 

CQVR DE CASSATION 
;HAMBRE DES REQUÊTES 

18 Février 

M. SERVIN, président 
(Van Colcn c/ Deseluunns) 

Ca Cour, 

Ouï M. le Conseiller Bricourt en 
son rapport, M" Cartault, avocat en 
ses observations, et M. l'avocat géné-
néral Bloch-Laroque en ses conclu-
sions ; ' 

Sur le moyen unique pris de la 
violation des lois îles 12 août 1870, 
5 août 1914, 12 février 1916, 15 oc-
tobre 1919, de la fausse application 
des articles 1.134 et 1.172 C. Civ. et 
de la violation de l'art. 7 de la loi 
du 20 avril 1810 ; 

Attendu que le contrat signé le 17 
septembre 1926 par les deux parties 
lixait le montant du fermage à deux 
quintaux de blé par hectare et sti-
pulait que le prix du blé serait basé 
à chaque paiement sur le cours du 
marché libre de Paris du mercredi 
précédent ; que le pourvoi prétend 
que sous l'apparence d'un fermage 
en nature, le contrat stipule un fer-
mage en francs-blé en violation du 
principe d'ordre public d'après lequel 

es paiements à elfectuer en France 
ne peuvent être stipulés qu'en billets 
de la Banque de France ayant cours 
légal et forcé ; 

Mais attendu que notre législation, 
notamment par l'art. 3 de la loi du 
12 juillet 1905 modifié par la loi du 

janvier 1926, loin d'interdire la 
clause fixant le montant du fermage 
en denrées, en a prévu l'emploi et 
consacré la validité ; que sâ l'art. 3 
de la loi du 5 août 1914 en instituant, 
après le cours légal, le cours forcé 
des billets de la Banque de France 
a eu pour effet de frapper de nullité 
dans la circulation monétaire inté-
rieure, toute la elause obligeant le 
débiteur résidant en France à s'ac-
quitter en monnaie autre que celle 
ayant cours forcé dans notre pays, 
cette disposition d'ordre exclusive-
ment monétaire ne peut être éten-
due an cas où le débiteur doit s'ac-
quitter par un paiement en blé dont 
le cours n'est pas uniquement fixé 
par la valeur réelle du billet de ban-
que ; que même s'il résulte du con-
trat que le blé ne doit pas être néces-
sairement livré en nature et que 

c'est lé prix représentant sa valeur 
an cours de l'échéance qui devra être 
acquitté, il ne s'en snit pas que la 
dette doive être payée en une autre 
monnaie que celle du billet de la 
Banque de France et que les dispo-
sitions de la loi du 5 .août 1914 s'en 
trouvent enfreintes ; 

Par ces motifs, 
Rejette le pourvoi. 
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Au sujet des Blés gelés 
et des 

Blés de Printemps 

Le Ministre de l'Agriculture vient 
d'adresser aux directeurs des Ser-
vices agricoles une circulaire au sujet 
des blés gelés et des blés de prin-
temps. 

« La période de froids intenses et 
prolongés que nous venons de subir, 
écrit-il, a provoqué dés dégâts dans 
les emblavures. Les blés à grands 
rendements ont été les plus atteints, 
ainsi que ceux situés dans les terres 
non couvertes de neige ou balayées 
par le vent. 

» Les feuilles du blé sont plus ou 
moins flétries, et, ce qui est plus 
grave, les tiges atteintes sont meur-
tries, coupées, soulevées ou déchaus-
sées. Vous voudrez bien vous rendre 
compte de l'importance des dégâts 
ainsi causés. 

» Dès que l'accès des terres sera 
possible, un êpandage de nitrate, 
suivi d'un fort plombage au rouleau, 
donneront les meilleurs résultats pour 
tous les blés ayant ou non souffert 
du froid. 

» Vous voudrez bien donner dans 
ce sens, et d'urgenoe, des indications 
aux agriculteurs de votre départe 
ment, en tenant compte des conditions 
locales de la culture. » 

Le ministre demande aux directeurs 
qu'ils lui fassent connaître, avant 
le 5 mars, l'importance des dégâts 
causés par les gelées ; les ressources 
et les besoins éventuels en blés de 
printemps. 

« Vous rappellerez, ajctte-t-îl, que 
les blés de printemps ne réuss:ssent 
guère que dans les terres qui restent 
fraîches jusqu'à la moisson, bien 
ameublies, et bien pourvues en en 
grais azotés, phosphatés et potassi-
ques. Ces blés, enfouis tôt, au semoir 
ou à la herse, en croisant les lignes, 
rendent parfois des services pour 
« réparer » les blés d'automne éclair-
cis par les gelées. 

onipopcaiei 
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Vertou 
Nous rappelons que l'assemblée 

semestrielle du Comice de Vertou et 
de son Syndicat aura lieu dimanche 
10 mars. Cette réunion, comme les 
précédentes, promet d'obtenir un très 
gros succès. D'importantes questions 
sont à l'ordre du jour. 

La Ciiapeîie-sur-Erdre 
Dimanche 17 mars, à 9 h, 30 du 

matin, Salle de l'Ecole des garçons, 
grande réunion syndicale. Présence 
nécessaire de tous les adhérents. 

ORDRE DU JOUR 

Allocution de M. Saveily, président 
de la section. 

Allocution de M. de Garnirait, pré-
sident du Syndicat Central et de la 
Confédération des Vignerons. 

« La culture des pommes de terre 
très précoces », par M. Hervoaet, 
cultivateur à Maisdon. 

Rezé-Pont-Rousseau 

On Concours d'Appaieils 
de Curage de Fosses et de 
Canaux dans les Cbarenies 

Voici la composition du Bureau de 
notre nouvelle section agricole, qui 
groupe toutes les catégories de pro-
ducteurs de la région : 

Président : M. André Daniel. 
Vice-présidents : MM.«Pierre Jau-

nâtre, Brunellière. 
Secrétaire : M. Emile Gobain. 
Représentant-distributeur: M. Hen-

ri Tillé-Guillou, maraîcher. 
Trésorier : M. Francis Lefeirvre, 

Les Chapelles. 
Commission de surveillasice : MM. 

Joseph Moriceau, Pierre Valton, Pi 
neau, le Bas-Landreau. 

Toutes nos félicitations à cette 
jeune et nouvelle section agricole, 
qui a déjà fait preuve d'activité en 
groupant un grand nombre de nou-
veaux adhérents et qui est appelée 
à progresser rapidement. 

Saint-Marc-sur-Mer 
Cest par erreur que M. Bourhis 

— ancien secrétaire du Syndicat de 
Saint-Marc — a été inscrit parmi les 
membres du nouveau Conseil d'admi-
nistration du Syndicat et de la Coopé-
rative de battage. 

M. Bourhis a été nommé secré-
taire-trésorier de la Caisse locale de 
Crédit agricole, lors de la dernière 
assemblés. 

Les Chemins de fer de l'Etat or-
ganisent, d'accord avec les Syndicats 
de Marais, de la Ciiareiitu-lnieneure, 
des Deux-Sèvres et de la Vendée, un 
concours d'appareils de curage da 
fossés et de canaux ; ce concours 
aura lieu à Rochelort, du 10 au 18 
juin. 

1° Concours d'appareils de curage 
des fossés et canaux, — Les appa-
reils qui prendront part à ce con-
cours devront ^satisfaire aux condi-
tions suivantes : 

Us devront pouvoir nettoyer œ 
vieux bords en vieille sole, dos fos-
sés de 3 à 4 m, d'ouverture ou gueule, 
avec ou sans végétation sur la soie 
(roseaux, masisettes, joncs, iris, ca-
rex, racines d'arbustes, etc.). 

Ces fossés peuvent avvir de 1 m. 
à 1 m. 50 de profondeur au maxi-
mum et une sole de 1 m. proportion-
nelle à Tévasewent obtenu par une 
pente du talus correspondant!!. 

Les débiais devront être rejelos à 
une distance d'au moins 1 m. du 
bord supérieur du fossé et, à volon« 
té, à droite ou à gauche, ou des d<tH 
côtés à la fois. 

Chaque appareil sera soumis à une 
épreuve d'une heure et le travail 
exécuté devra correspondre à un 
avancement minimum de 59 m. à 
l'heure en respectant les conditions 
énumérées ci-dessus. 

2° Concours d'appareils de fnucar» 
dément des fossés et canaux. — l^S 
appareils qui prendront part à ce 
concours devront satisfaire aux con-
ditions suivantes : 

Ils devront couper au minimum k 
0 m. 10 du fond et des bords tous» 
.es végétaux poussant dans des fos-' 
sés de 2 m. 50 à 6 m. d'ouverture. 

Ils devront, en outre, rejeter le' 
résultat de ce faucardement à une 
distance suffisante pour qu'il ne re-, 
tombe pas dans l'eau du fossé, ! m, 
de- sole et 1 m. à 1 m. 50 de profon-
deur. 

Chaque appareil sera soumis a 
une épreuve d'une heure et le tra-
vail exécuté devra correspondre à 
un avancement minimum de 200 m. 

3° Démonstration de pompage. — 
Les constructeurs qui en expriino-
ront le désir pourront primer et 
faire fonctionner donu l« IT>B'-S!H ,1es 
appareils de pnnii>»Re t grand dtM'it 
permettant !'ini«/>.-herue«t du» "*»*8é 
par ce seul moyen,. 



E DE LA VILLE' 
Du lundi 4 Mars 

ANIMAUX 

Amenés 

Invend. 

COURS OFFICIELS 
du kilo, viande notle 

PRIX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

1" quai. 2e qtfai. ï- qnal. entra F* quoi. 2* qnal. 3* quai. estna 

3.260 80 9 90 8 40 6 60 10 80. 5 94 4 64 3 30 6 70 
Vaches .... 1.630 65 9 90 8 10 6 20 10 90 5 94 4 47 3 10 6 98 
Taureaux .. 435 14 8 40 7 50 6 80 9 » 5 04 4 14 3 40 5 58 

1.727 14 15 20 12 80 9 70 17 20 9 12 7 30 5 33 10 32 
Moutons .. 14.967 37 17 60 14 40 11 60 19 60 8 80 6 77 5 11 9 80 

2.365 » 12 » Il 14 8 28 la 28 8 40 7 80 5 80 8 60 

t Epsi 
(Sm'fe) 

PHYSIONOMIE DU MARCHE 
BŒUFS. — Les bons normands se 

sont fixés en extra 4.85 à 5.20 ; les 
bons 4.60 i\ 4.90, et les plus communs 
4.19 à 4.70. 

Les gris de l'Ouest, de Charente, 
parthenais, choletais, manecanx an-
glaisés de Sarthe ou Mayenne, les 
hantais et niaraîchins ont valu en ex-
tra 4.10 à 4.80 ; en bonnes sortes 3.80 
à 4.20, et en viandd ordinaire 3.56 
à 3.90. 

Boeufs bretons, 3.90 à 4.40 ; ordi-
naires, 3.40 à 4. 

TAUREAUX. — Les jeunes tau-
reaux de ferme extra ent été achetés 
3.90 à 4.30 ; tandis que les animaux 
plus grossiers valaient 3.30 à 4 ; bre-
tons extra, 4.30 à 4.75= 

VEAUX. — Vente facile niais sans 
emballement, hausse de trois à qua-
tre sous par livre. 

Ingevins de Segré, Ancenis, Châ-
teaubriant, 6.10 à 6.90 ; veaux de Lai-
gle et Gacé dans l'Orne, Manche, 5.90 
à 6.60 ; Caen, gournayeux, 3.50 à 6.40; 
Vendée, Deux-Sèvres, 5.40 à 6.10. 

Les bretons ont été traites de 5.40 
à 6. 

Les veaux de sortes extra des meil-
leurs rayons et d'un poids commode 
(130 à 170 livres de viande) se sont 
établis de 7.50 à 8.50 au détail. 

MOUTONS. — La vente a été facile 
avec une légère avance en agneaux et 
moutons. 

Les agneaux : Sarthe, Mayenne, 
Vendée, 7.80 à 8.3f ; niaraîchins, bre-
tons, 7.65 à 8.20. 

Les moutons : Vendée, Sarthe, 
Mayenne laine, 7 à 7.59 ; bretons, ÎLI«-
raîchins, 7 à 7.60. 

Brebis tondues : Berrichonnes, 7.45 
à 7.95 ; niarakhines, 7.65 à 7.65 ; Sar-
the, Mayenne, Vendée, 7.35 à 7.80 ; 
mères usées, 4.90 à 6. 

PORCS. — Vente bonne, demande 
aetive, hausse de 40 à 70 francs aux 
100 kilos vif. 

Les prix se sont établis ainsi ; 
porcs maigres extra, 8.50 à 8.60 le ki-
lo vif ; bons maigres de pays, 8 a 
8.50 ; cochons épais de l'Ouest et du 
Centre, 8.20 à 8.40 ; gros gras et nour-
risseurs, 8 à 8.30. 

COCHES. — Vente meilleure, de 
5.30 à 6.30 Ces prix s'entendent par 
kilo vif pour achats en bandes. 

PORCELETS. — Vente calme entrt 
150 et 270 francs la pièce, suivant 
grosseur et qualité. 

ARRIVAGES PAR DEPARTEMENTS 
Basais Vaciios Tanr. Veau» Puits 

I-et-V 20 30 15 75 100 
Loire-Inf... 30 60 5 25 280 
Maine-et-L. 460 180 60 165 260 
Mayenne.... 80 40 15 105 25 
Morbihan,.. » » s> s 40 
Vendée 30 » » 10 180 

Préparation des Vins blancs 
EU vue de leur mise en bouteilles 

Lorsque nos vins ont reçu deux ou 
trois soutirages, il est temps de les 
préparer en vue de leur mise en 
bouteilles et l'on peut dire que plus 
fôi se fera cette opération, plus elle 
aura la chance d'être bien réussie. 

Deux accidents sont à craindre 'en 
bouteilles : la casse blanche, lors-
qu'elle est en puissance dans le vin, 
et les fermentation* secondaires, 
lorsque celui-ci est doux. U convient, 
pour mettre le vin à l'abri de ce 
double accident, de lui assurer une 
Clai-îficatian stable et de lui incor-
porer une dose convenable d'acide 
sulfureux. 

Comment reconnaître qu'un vin 
est en puissance de casse et com-
ment le traiter ? 

Lorsqu'un vin résiste à l'action 
prolongée de l'air, on peut avoir la 
quasi-certitude qu'il ne se troublera 
pas en bouteilles. L'addition de 3 ou 
4 gouttes d'eau oxygénée dans 1 ou 
2 centilitres de vin placé dans un 
tube permettra de savon* plus rapi-
dement si le vin est cassable : dans 
l'affirmative, le liquide se troubîera, 
dans les 2 ou 3 heures qui suivront 
l'addition d'eau oxygénée. Si dans 
ce délai le trouble est à peine sen-
sible, le vin ne cassera pas pratique-
ment. Lorsque le vin easse, com-
mencer par le traiter généralement 
avec 50 grammes d'acide citrique 
par hectolitre. 

Clarification. —- Une fois que le 
Tin aura été soumis à cette épreuve 
de l'oxydation — mains non avant — 
on pourra le clarifier par tan-'sage 
et collage (30 gr. de tanin et 20 gr. 
de gélatine, par barrique). 

Cette double opération sera faite 
avec soin, dans de bonnes condi-
tions. (1) Elle permettra d'obtenir, 
dans les 15 jours ou 3 semaines qui 
suivront, un vin parfaitement bril-
lant, une des conditions de sa bon-
ne tenue. L'enlèvement de sur colle 
sera fait par un soutirage. 

Réglage de l'acide sulfureux. — 
Il ne restera plus, avant de mettre 
le vin en bouteilles, qu'à lui assurer 
sa dose de conservation d'acide sul-
fureux, dose suffisante, mais non exa-
gérée qui préviendra tout accident 
de fermentation secondaire, sans 
nuire à la qualité ni au vieillisse-
ment normal du vin. Nous avons re-
c» nnu que pour nos vins blancs 
doux titrant 11* environ d'alcool, 
cette dose est de 60 à 70 milligr. par 
litre d'acide sulfureux libre, elle s'a-
baisse à 40-50 milligr. lorsque le vin 
titre 13' et au-dessus. Pour les vins 
blancs secs une dose de 30 miîlig. 
est suffisante. 

D'ordinaire, quand le premier 
si utirage est fait avec une mèche 
entière (40 gr environ de soufre) ; 

le second avec une demi-mèche et 
le troisième avec % de mèche, la 
dese d'acide sulfureux libre que 
i enferme le vin est voisine de 70 mil-
ligr. par litre. 

Avant la mise en bouteilles du vin 
clair, un contrôle de l'acide sulfu-
reux est nécessaire. On le fera por-
ter sur le vin avant de l'enlever dé 
sur ses lies de colle. 

Le complément d'acide sulfureux 
— s'il y a lieu — sera fait de pré-
férence au moyen d'une solution sul-
fureuse titrée. 

Pour tenir compte de la combi-
naison de l'acide sulfureux qui suit 
son introduction dans le vin, même 
lorsque celui-ci en renferme déjà à 
l'état libre, on établira le calcul d'a-
près l'exemple suivant : 

Exemple : Quelle dose d'acide sul-
fureux faut-il introduire dans un vin 
qui en renferme déjà 35 milligr. par 
litre à l'état libre, pour l'amener à 
en renfermer 60 milligr. après com-
binaison. 

Pour introduire 60 milligr. il faut 
en réalité ajouter au vin : 

60 X 100 = 80 milligr. 

75 
Le vin en renferme déjà 35 mil-

'igr. 
Le complément à ajouter sera de 

80 — 35 = 45 milligr ou 4 gr. 5 par 
hecto (soit 56 centilit. d'une solu-
tion sulfureuse à 8 %. (2) 

Pour les m'ns doits livrés en cer-
cle, la dose d'acide sulfureux libre 
devra être amenée an voisinage de 
90 à 100 milligr. par litre, et il sera 
de toute nécessité que le vendeur 
prescrive à son acheteur de faire la 
mise en bouteilles au plus tard dans 
le délai de trois semaines qui suivra 
la réception du vin. 

Angers, le 21 février 1929. 

L. MOREAU et E. VINET. 

(1) Pour les détails, voir le Guide de 
Vinification rationnelle des raisins blancs, 
de MM. Moreau et Vinet 

(2) Voir la table dans le Guide de 
Vinification, page 126 

« LE GUIDE DE VINIFICA-
TION RATIONNELLE DES RAISINS 
BLANCS », par MM. Moreau et Vinet, 
est en vente au Syndicat. Prix : 14 fr. 

Ce livre a déjà obtenu un formida-
ble succès* 

Sulfate de Cuivre 
Nous cotons comme dans notre der-

nier Bulletin : 
oulfate Anglais (épuisé) 

~ Français ou Belge... 845 » 

TYPES DE SILO 

ns sont très nombreux, et par des 
suites de légères modifications, on 
peut passer insensiblement de l'un à 
l'autre type. 

Le plus simple de tous est îe silo 
meule. C'est une simple meule d'her-
bes vertes en plein air sur la surface 
du sol. Il semblerait qu'un tel sys-
tème soit en contradiction avec la 
définition du silo : entassement de 
fourrages verts à l'abri de l'air. Il 
n'en est rien. Dans ce ces spécial, on 
sacrifie à l'avance toate la périphérie 
de la meule ; cette couche externe, 
plus ou moins pourrie, moisie ou 
envahie de fermentations mauvaises, 
devient une paroi isolante pour le 
reste de la masse ; le déchet est évi-
demment très grand ; on peut le chif-
frer en moyenne à 25 %. Bien en-
tendu la forme ronde est celle qui, 
présentant le plus grand volume pour 
le moins de surface, doit être adoptée 
pour réduire les pertes au minimum. 
Ce système n'est à recommander que 
lorsqu'on fait de l'ensiiage d'une fa-
çon très exceptionnelle, pour utiliser, 
par exemple, de l'herbe que des 
intempéries fortuites empêchent de 
transformer en foin. 

Un procédé, à peine plus compli-
qué, consiste à entasser le fourrage 
vert dans une fosse creusée dans la 
terre. La terre sortie du trou sert en 
général à charger le fourrage, ahn 
l'en assurer le tassement. Il faut 
veiller à ce que des tissures ne se 
produisent pas dans cette couverture 
pour éviter les rentrées d'air qui en-
traîneraient la perte ou fourrage voi-
sin de la fissure. De même les parois 
de h* fosse doivent être bien lisses, 
pour empêcher que des poches d'air 
ne se constituent. Afin de parer à cet 
inconvénient, on peut édifier des pa-
rois en maçonnerie. Ces fosses ne 
sont pratiquâmes que dans des ter-
rains sains, afin que l'eau n'envahisse 
pas la fosse au moment des pluies. 
Le sol doit.également être perméable 
pour que le jus aoit absorbé, ou alors 
il faut ménager un drain pour son 
évacuation. Si l'on veut éviter les 
ennuis d'un sol compact et les dété-
riorations qu'entraîne la pluie, on 
s'achemine vers le silo grange. 

Dans les silos tours, les pertes sont 
réduites au minimum. En effet, les 
parois sont lisses et la hauteur assure 
un grand tassement. Ma s, en général, 
il est difficile de les remplir à bras 
d'homme ; il faut le plus souvent 
hacher le fourrage vert et employer 
un aspirateur pour l'éiever au haut 
de la tour. Ces silos peuvent se faire 
en métal, en bois, en maçonnerie, en 
brique, en ciment, etc.. La hauteur 
de l'entassement et réchauffement 
de la masse produisent une poussée 
qui est loin d'être négligeable à la 
base. Certains silos en maçonnerie, 
qui ne possédaient pas d'armature, 
se sont lézardés ou ont même éclaté. 

Entre le silo grange et le silo tour, 
on peut imaginer des types très di-
vers de chambres-silos étanches, à pa-
rois intérieures lisses, couvertes par 
un toit. On compense leur moindre 
hauteur par une charge de pierres ou 
de madriers placés sur le dessus, afin 
d'assurer aux couches supérieures 
tout l'écrasement voulu. Leur hauteur 
modérée permet de se passer de ma-
chines (broyeurs et aspirateurs) pour 
leur utilisation. Leur étanchéité ga-
rantit à la masse une fermentation 
excellente et des pertes très réduites. 

COMMENT REMPLIR UN SILO ? 

Les données de la science et l'expé-
rience montrent que l'herbe verte se 
trouve dans les meilleures conditions 
d'ensilage au milieu de sa floraison. 
On doit éviter de l'employer ruisse-
lante de rosée, ou après un commen-
cement de dessication trop accentué. 

Le remplissage du silo se fait par 
couches successives. Si le fourrage 
est un peu sec, il faut monter plus 
rapidement ; s'il est un peu mouillé, 
procéder avec plus de lenteur, de 
façon qu'une exposition à l'air de 
quelques heures (au plus deux ou 
trois jours) permette à la couche un 
commencement d'échauffement. Le 
fourrage doit être soigneusement 
éparpillé, en le secouant à la fourche, 
et non pas jeté par paquets. Entre 
ces paquets des vides pourraient sub-
sister et l'air ainsi emprisonné en-
traînerait la pourriture de parties plus 
ou moins considérables. 

Les couches ne doivent pas être 
horizontales, mais bien fortement 
bombées, car il faut prévoir un tas-
sement qui est énorme. Des couches 
successives, dont la hauteur addition-
née ferait six ou hu't mètres, ne don-
neront peut-être qu'un ensilage de 
deux mètres d'épaisseur au plus. Le 
tassement se produi* toujours beau-
coup plus fortement dans le milieu 

que sur les bords. Si l'on avait chargé 
par couches horizontales, il se forme-
rait, dans le milieu, une cuvette et 
la masse se décolérait des bords du 
silo. Ce décollement entraînerait, sur 
toute la périphérie, des entrées d'air 
qui provoqueraient la perte de toute 
la partie externe En bombant forte-
ment îa partie centrale, on évite ce 
dangereux inconvénient. 

La couche superficielle assure le 
tassement de la suivante, et par con-
séquent sa conservation. Si elle-même 
n'est pas chargée, elle est vouée à 
la moisissure ou à îa pourriture sur 
une épaisseur de 30 à 40 centimètres. 
Si, au contraire, on prend soin de îa 
charger avec des pierres ou tout autre 
matière lourde, (charge de 300 à 600 
kilos au mètre carré) on la purge de 
son air et alors la perte se réduit à 
une mince couche de quelques centi-
mètres d'épaisseur. 

Raymond LEFEUVRE, 

Ingénieur agronome. 
(A suivre). 

Peœ-TO I « Plantation 
île Pommes de Terre 

Taux d'Intérêt des Prêts inrifridueis 
et coileetbs à long terme pour Ses 

Petites Exploitations Agricoles 

Voici le texte du décret qui vient 
d'être publié au Journal Officiel du 
21 février 1929 : 

« Article premier. — Le taux d'in-
térêt des prêts individuels à long 
terme, destinés à faciliter l'acqts -
tion, l'aménagement, ia transforma-
tion ou la reconstitution de .ies 
exploitations rurales et d'habitations 
de travailleurs ruraux est maintenu à 
3 p. 100 jusqu'au 31 décembre 1029. 

» Ce taux d'intérêt peut être abais-
sé à 2,75 p. 100 lorsque le bénéfi-
ciaire du pi êt est pupille de la nation, 
et à 2,85 p. 100 lorsque le bénéficiaire 
du prêt est un ancien élève diplômé 
d'une des écoles d'agriculture de 
l'Etat euivantes : Institut national 
agronomique, école nationale d'agri-
culture, école nationale des indus-
tries agricoles, école nationale d'hor-
ticulture, écoles spéciales d'enseigne-
ment féminin agricoles, écoles prati-
ques d'agriculture ou d'horticulture, 
fermes-écoles, centres d'apprentis-
sage agricole, écoles d'agriculture 
d'hiver. 

» Une réduction d'intérêt calculée 
sur le capital restant dû peut être 
accordée par la Société prêteuse à 
raison du nombre d'enfants légitimes 
vivants et âgés de moins de seize ans 
que possède l'emprunteur au moment 
de l'échéance de chaque annuité 
d'amortissement. Cette réduction est 
de 0,25 p. 100 lorsque le nombre des 
enfants est de trois ou quatre, et de 
0,50 p, 100 lorsque ce nombre est 
égal ou supérieur à cinq enfants, sans 
pouvoir en aucun cas ramener le taux 
d'intérêt au-dessous de 2,50 p. 100. 

» Art. 2. — Pour bénéficier de 
la réduction d'intérêt, l'emprunteur 
adressera les pièces justificatives né-
cessaires à la Société prêteuse qui 
les conservera à son dossier. 

» Les pupilles de la nation doivent 
produire à l'appui de leur demande 
un extrait du jugement qui leur a re-
connu cette qualité, les anciens élèves 
d'une école d'agriculture une copie 
certifiée conforme de leur diplôme ou 
un certificat du directeur de l'école 
constatant qu'ils ont satisfait à l'exa-
men de sortie de cette école. 

» Les chefs de familles nombreuses 
doivent produire un bulletin de ma-
riage et un bulletin de naissance de 
chacun de leurs enfants réunissant 
les conditions indiquées à l'article 
précédent et, au moment de l'échéan-
ce de chaque annuité d'amortisse-
ment, un certificat de vie de ces en-
fants. Ce cert-'ficat doit être daté du 
jour de l'échéance de l'annuité ou 
d'une date postérieure. La naissance 
ou le décès d'un enfant doit être si-
gnalé à la Société prêteuse par îa 
production d'un bulletin, dans îe dé-
lai d'un mois. 

» Art. 3. — Le taux d'intérêt des 
avances consenties aux Sociétés coo-
pérâmes agricoles, aux Associations 
syndicales agricoles et aux Sociétés 
d'intérêt collectif agricole en exécu-
tion des dispositions du titre II de la 
loi du 5 août 1920, ainsi que celui 
des prêts à long terme accordés aux 
communes et aux Syndicats de, com-
munes eH application de l'article 108 
de la loi de finances du 27 décembre 
1927, sont maintenus à 3 p. 100 jus-
qu'au 31 décembre 1929. » 

Oui, et depuis longtemps, répon-
dra sûrement le bon cultivateur qui 
sait que prévoir en agriculture, pour 
faire bien tontes choses en son 
temps, est un élément important dn 
succès. Malheureusement trop de 
cultivateurs sont encore impré-
voyants, et, bien que bon labou-
reurs peut-être, ils réussissent im-
parfaitement du fait de cette im-
prévoyance. C'est à ceux-là surtout 
que nous posons la question : Pen-
sez-vous à vos plantations de pom-
mes de terre ? 

1° Quelle semence allez-vous con-
fier au sol ? 

Longtemps l'importance de cette 
question a échappé presque complè-
tement au cultivateur et ce n'est 
que depuis quelques années, à la 
suite de l'active campagne menée 
par les Offices agricoles, les pro-
fesseurs d'agriculture, les Syndicats 
agricoles, en un mot par tous ceux 
qui cherchent le bien et le progrès 
de la culture, qu'on a pu faire com-
prendre à l'élite des paysans que la 
qualité de la semence était tout aussi 
nécessaire pour obtenir de bous ren-
dements des plantes cultivées qu'un 
bon taureau dans une élable était 
indispensable. pour avoir de bons 
produits. 

Mais si l'élite a compris, la masse 
paysan-îe est encore loin de consen-
tir les sacrifices d'argent nécessaires 
pour ne confier au sol que des se-
mences de choix. Cette année en 
particulier nous sommes convaincus 
que trop de cultivateurs comptent 
faire leurs plantations de pommes 
do terre avec la semence qu'ils au-
ront triée dans leur dernière récolte. 
Or, par suite de Pextrême sécheres-
se de l'été dernier, particulièrement 
défavorable à la culture de la pom-
me de terre, les tubercules récoltés 
sont, en Anjou, dans la grande ma-
jorité des cas, impropres à la repro-
duction ; D serait alors néeessaîre 
de faire venir des semences sélec-
tionnées de Bretagne, 

En tous ■ cas, «no opération qui 
s'impose plus que jamais cette an-
née est la mise en germination préa-
lable da la semence dans des gre-
niers bien éclairés afin de pouvoir 
rejeter impitoyablement au moment 
c'e la plantation tous les tubercules 
qui ne présenteront pas des germes 
vigoureux, courts et trapus. Cette 
mise en germination doit se faire 
trois semaines avant la date de plan-
tation probable, elle permet d'ob-
tenir une levée meilleure et bieD 
plus rapide. 

2° Avez-vous pensé à êpandre sur 
!e terrain les engrais potassiques ? 

Chacun sait que la potasse est la 
dominante de la pomme de terre, 
c'est-à-dire l'élément nutritif dont 
elle a le plus besoin, dont elle fait 
la pîus grande consommation. U im-
porte donc de soigner particu^ère-
ment la fumure potassique de la 
pomme de terre. Or, pour bien faire, 
surtout si l'on fait usage de sylvi-
r.ite, il faut êpandre l'engrais potas-
sique au moins quatre ou cinq se-
maines avant la plantation ; iî est 
donc temps d'y songer. La dose 
moyenne à employer sera de 609 à 
800 kilos de sylvînite riche à l'hec-
tare ou 250 à 350 kilos de chlorure 
de potassium. Dans beaucoup de cas, 
des doses dépassant 1.000 kilos de 
sylvinite ou 400 kilos de chlorure 
donneront des résultats plus mar-
qués à condition de faire l'épaiidage 
Ion «temps à l'avance. 

Dans les terres fortes manquant 
de chaux il est préférable de faire 
usage de chlorure de potassium qui 
oeut à la rigueur, si on n'a pu faire 
mieux, être emp'oyé seulement quel-
ques Jours avant la plantation. 

La fumure phosphatée peut être 
apportée en même temps que l'en-
grais potassique ou au moment de 
la plantation, en même temps que 
l'engrais azote. 

J. VALENTJN, 

Ingénieui'-agronome. 

ssocîatiofl Générale 
Marché Mondial 

Le marché mondial est actuelle-
ment dans l'attente de nouvelles pré-
cises sur les dégâts causés aux blés 
par le froid, aussi bien aux Etats-
Unis qu'en Europe. Ces dégâts exis-
tent certainement, mats les impres-
sions sont encore très contradictoires 
et il est encore tron tôt cour se pro-
noncer. 

La pression croissante des offres 
de l'Argentine, qui est en plein dans 
la période des grosses expéditions, a 
été contrebalancée jusqu'à présent 
par la demande des importateurs, qui 
continue à dépasser toutes les prévi-
s'ons ; l'Europe, l'Extrême-Orient, 
l'înde, absorbent toujours de très 
fortes quantités ; ces besoins permet-
tent aux exportateurs de doser leurs 
offres pour éviter de déprimer les 
cours et de réagir en s'aidant des 
nouvelles haussières sur l'état des 
récoltes. 

Marché Français 
t. s.. t . 

Sur notre marché, les cours de la 
marchandise se sont maintenus assez 
fermes pendant cette quinzaine. A 
cela, de nombreuses raisons déjà indi-
quées précédemment et dont la plus 
importante est l'état des cultures. Il 
semblait, jusqu'à ces derniers jours, 
que la note était un peu moins pessi-
miste ; puis, malheureusement, la pé-
riode des grands froids a été suivie 
d'alternatives de dégel et gel qui ont 
certainement aggravé beaucoup la 
situation. — 

Le Ministère de l'Agriculture a ou-
vert publiquement une enquête sur 
l'importance des dégâts ; d'aucuns 
lui ont immédiatement reproché 

d'avoir publié une « note haussière * 
de nature à influencer les cours. Nou«j 
pensons, au contraire, qu'il est par-
faitement logique et courageux de 
ne pas cherchei à dissimuler la vé-
rité, fut-elle désagréable pour cer-
tains. Si vraiment les gelées ont causé 
de graves dommages à notre récolte, 
il faut que le publie le sache et qu'il 
s'attende à subir sa juste part de 
pertes qui ne doivent pas être sup-
portées toujours par les seuls pro-
ducteurs. 

Blés Allemands 
Le Ministère du Commerce, faisant 

suite à notre demande et aux docu-
ments que nous lui avons fournis, 
étudie les mesures à prendre pouf 
empêcher que les blés allemands no 
viennent, à nouveau, fausser les 
cours du marché réglementé. Il faut 
que ces mesures soient prises très 
rapidement pour que ne recommença 
pas, dans quelques jours, le petit jeu 
de la mise en circulation de ces mau-
vais blés qui, depuis trois mois, a 
déjà coûté trop cher à l'agriculture» 

RSarché des Avoines 
L'A. G. P. B. a transmis au Minis-

tère de l'Agriculture des suggestions 
et des revendications précises en ca 
qui concerne les modifications qua 
l'on veut apporta au marché des 
avoines. Soutenue par toutes lea 
Associations agricoles, elle entend 
s'opposer à certaines de ces modifi-
cations, qui auraient un.quement 
pour résultat de déprimer artificiel-
lement notre marché, grâce à do 
mauvaises avoines exotiques, et de 
nuire aux intérêts de la production 
indigènes. 

Nantes, le 8 mars 1929. 

Grains et Farines 
TENDANCE MM f£S 180 ÏU0S 

Blé , calme 151 à 155 
Avoine grise et 

noire ferme 135 à 136 
Avoine bigarrée., soutenue 130 . 
Sarrasin ferme 164 
Orge du Maroc... 114 
Orge de pays.... soutenue 127 
Seigle calme 122 
Son soutenue 112 à 145 
Farine fleur. calme 200 

Maïs Indo-Chine, 135 ; dn Maroc, 
138 ; Plata, 140. 

Fourrages 
On cote suivant lieux do produc-

tion, les 1.000 kilos : 
Paille de blé botteléc. 495 à 410 
Paille de blé pressée 405 à 410 
Paille d'avoine pressée... 400 à 405 
PaiUe d'orge pressée 385 à 390 

Foin de pré, 320 à 330 fr. les 500 
kilos, suivant qualité. 

Cours des Vins 
MUSCADET 1928 

1" choix,,...,,...,........ 1.200 à 1.400 
Ordinaire ... 1.000 à 1.296 

GROS-PLANT 
1" choix 600 à 700 
Ordinaire 450 à 600 

NOAH : 400 à 450 
VINS D'ANJOU 

Rouges Groslot, 600 fr. ; rouges 
Gamay, 700 à 800 fr. ; vins blancs 
ordinaires, 8 à 9°, 65 fr. le degré bar. ; 
19" et au-dessus, 70 fr. le degré bar. 
Blanc supérieur, de 109 à 125 fr. le 
degré bar. Blancs de coteaux 1928, 
1.509 fr. et plus. 

leorges COUD ERG 

CHANGEMENT D'ADRESSE 
Le Magasin de Vente des 

10FFRES-FORTS BAUCHB 
à Nantes est transféré : 
12, Place de Bretagne 

Nos viticulteurs n'apprendront pas 
sans émotion, la disparition du grand 
savant, du grand viticulteur français 
Georges Couderc, créateur de tant 
d'hybrides, nui forment aujourd'hui 
la base de l'immense majorité de no-
tre vignoble national et même des 
vignobles européens. 

On lui doit aussi de sérieuses étu-
des sur la maladie de l'encre qui 
ravageait nos châtaigneraies et l'in 
troduction de variétés japonaises, 
plus résistantes. 

Il S'est éteint le 9 décembre der 
nier, à Aubenas, dans l'Ardèche, à 
l'âge de 78 ans. C'est un grand bien-
faiteur de l'agriculture «ni disparait 

B- F. 

AGENT < 68. 5UET~ 
4, 4? jttan^TCiiNaat*? 

SiEfiS A PARES 

ACHETEZ - VOS BOUCHONS -
ARTICLES DE CAVE 

- TOtiHELLEBIE ET VITSCUITUBE 

«. €mil@ 7}oùîleïy 
7, Quai Brancas (près la Poste) - N AN TES 

Téléphone 133.91 — K. C. Nantes 12.279 

Légumes et Primeurs 
Artichauts, la douz... 13 » 
Betteraves, les 100 k. 125 » 
Carottes, les 100 k... 150 » 
Céléri rave, la botte.. 10 » à 20 » 
Céléri branche, la bot. 5 » à 10 » 
Choux pommes, le k. 1 80 à 2 > 
Choux-fleurs, la pièc. 3 75 à 4 25 
Choux Bruxelles, le k. 6 » à 7 » 
Cresson, la douz 10 » 
Endives, le kilo 6 :> à 6 50 
Mâche, le kilo 6 » 
Navets, la botte 1 75 à 2 25 
Oseille, le kilo 5 » 
Oignons, 100 k 300 » 
Poireaux, la b. de 30. 15 » à 25 » 
Radis, la douz 19 » à 12 » 
Salsifis, la botte 2 25 à 2 75 

1 Scorsonères, la botte. 2 25 à 2 75 

SEMENCES 
Par suite des nombreux change-

ments et avis de hausse sur les dif-
férentes graines, nous ne pouvons 
publier tous les cours en détail. 

Voici quelques prix, sauf variations 
ou épuisement des variétés, par suite 
des fortes demandes. 

Les prix s'entendent départ nos 
fournisseurs. 

Pour les petites graines et quanti-
tés de détail, les toiles sont facturées, 

Avoines de Printemps 
Nous cotons, des meilleurs centres» 

les 100 kilos départ : 
Blanche de Ligowo 170 fr. 
Noire Ligowo-Brie 177 *. 
Noire hâtive,. 174 S 

Orges de Printemps 
Criblée extra du Sauiutirois. 177 fr. 

Maïs 
Rouge exotique, grain rond.. 160 fr. 
Blanc Bulgarie, — — - 175 » 
Blanc dent de cheval 167 » 
Indigènes au cour» 

Graines Fourragères 
Nous cotons, sauf variations ont 

épuisement, les 19 kilos : 
Trèfle Violet Breton, décus-

cuté et déplantiné, 1°* choix 112 fr> 
Trèfle Violet déeuscuté, ord. 95 ». 
Luzerne décuscutée 118 » 
Luzerne d'Italie colorée, dé-

cuscutée 86 » 
Minette récoite 1928 80 » 

— — 1927 64 » 
Trèfle blanc nain 143 >i 
Trèfle hybride 162 » 
Vesce de Printemps 28 » 
Lotier corniculé 275 » 
Serradelle 30 * 
Ray-Grass d'Italie 1" quai. 50 »»i 
Ray-Grass d'Italie 2* quai. 41 »» 
Ray-Grass Anglais lourd 38 » 
Houque laineuse 30 » 

Compositions pour prairies perma-
nentes ou temporaires suivant les 
terrains : 720 à 780 fr. les 100 kilos. 

Choux Fourrager* 
le kilo 

Chou Branchu du Poitou 20 fr. 
Chou fourrager de la Sarthe. 20 » 
Chou Mœllier blanc 21 » 
Chou Polo ou Mille têtes... 20 » 



Jtfat's de Semence 
(jette année, ies maïs Français sont 

très chers et très rares. On cote ac-
tuellement départ des lieux de pro-
Quction par wagons complets : 
iMaïs Blanc des Landes. 188 fr. 

-— Roux — — ..mtiti 194 » 
— Lnuraguais 228 » 

Carcassonuo 230 » 

A ces prix, il faut ajouter 29 i\ 25 
francs, suivant les lieux de départ 
pour lo transport et les frais de ma-
nutention de détail. Aussi, l»e>aucotip 
de «os adhérents nous ont-ils sollici-
tés, pour que nous leur fassions ve-
nir des maïs Piata. Nous nous som-
mes assurés un lot de maïs Piata, ré 
coite 1829, que nous faisons venir en 
gare de la Ghapelle-sur-fîrdre, fin 
avril, nous pensons pouvoir livrer 
aux environs do 160 francs les 100 
kilos, départ la ChapeUe-sur-Erdre. 
Etant donné que notre quantité est 
3ïmitée6 nous prions nos syndiqués de 
feuiofr bien, dès maintenant, nous 
retenir ce dont ils auraient besoin, 
car nous ne garantissons ce prix que 
jusqu'à l'épuisement de notre stock. 
Les commandes devront être au 
moins d'un sac. 

VARIETES HATIVES POTAGERES 

Kïng-Edward, 95 îf. ; Fluke géante 
Saint-Malo, 101 fr. ; Royale Kidnisy, 
Duc d'York, Royale blanche. Belle de 
Juillet, jaune de Hollande, 195 fr. ; 
Idéale, EersteUnger, E*rty r«sc, 135 
francs. 

VARIETES DEMI-HATIVES 

MerveUlo d'Amérique, 85 fr. ; Cha-
ve, 91 fr. ; Fin de Siècle, Magnum 
Bonura, 95 fr. ; Saucisse de Bretagne, 
Abondance do MontvUliers, 105 fr. ; 
Institut de Bcauvais, 113 fr. ; Esrîy 
Manche, 125 £r. ; Rosa, 135 fr. 

VARIETES POUR GRANDE 
CULTURE 

Géante bleue, 73 fr. ; Géante blan-
che à grand rendement, Professeur 
MAorcker, Richter's Imper ai or, 79 fr.; 
Ronge du Soissonnais, Rouge farineu-
se, 85 fr. ; Géante sans pareille, An-
dréa, Populaire, Mondiale, Séfecta, 
Industrie, Chardon, 01 fr. ; Etoiie du 
Nord, 95 fr. 

Prix spéciaux avantageux par wa-
gon de 5 ou 19 tonnes. Nous consul-
ter. 

POMMES DE TERRE 
Depuis la parution de noire dernier 

Bulletin, nous avons reçu de nou-
veaux prix applicables sur Mars. Par 
suite des nombreuses fluctuations de 
wmvi>, nous donnons les prix à titre 
indicatif et SAUF VARIATIONS OU 
.WUISEB23NT DES VARIETES. Sur 
'la fin du mois, on prévoit une assez 
forte hausse et l'épuisement de cer-
taines variétés très demandées, coin-

|mc l'Institut de Bcauvais. 

Marchandise aux 100 kM nus, dé-
part lieux de production (Côtes-du-
Word ou Finistère) do cultures sélec-
tionnées. 

Toiles facturées en phis, 8 fr. 59 
l'unité. 

DU 

Pétroles et Essences 
les 100 Ut. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
do 50 litres 211 fr. 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 241 » 

E«seaco Tourisme, bidons de 
50 litre» 25i » 

Pétrole blanc cristal eu cais- ta caisse 
ses H2 fr. 

E#seuce poids lourd « Stei-
line » 120 50 

Essence Tourisme « Stçllino » 125 50 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter. 

Charbons 
. tetOOOk. 

Gaillette ç Cardiff » moyenne 380 fr. 
— — petite... 499 » 

Braisette 315 » 
Boulets ., 275 » 
Doublets 390 s 

Anthracite 1" chois : 
Moyenne gaillette 590 » 
Petite gailletto 510 s 
Braisette 419 » 
Livraison à domicile, à Nautes, par 

590 kilos minimum. 
Par wagon, nous consulter. 

Syndical des Agriculteurs 
DE t,A 

LOIRE-IMFÉHIBU RE 

Prix des marchandises offertes par 
aotro Coopérative. Sauf variations. 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

entra, 72 % d'huile, garanti 
pur 395 fr. 

Savon blanc, G.H.B., 72 % 
matières utiles 375 » 

Savon blanc entra siîicaté... 321 » 

Ces pris s'entendent aux 100 kilos 
par caisse de 59 ou 89 kilos, en bar-
res ou en morceaux de 509 grammes. 
Majoration de 5 fr. par 109 kilos, pour 
les morceaux de 390 k 460 grammes, 
et majoration de 10 fr. par 100 kilos 
pour les morceaux de 290 à 259 gr. 

Produits Divers 
(Cours sans changement) 

CTbfr noire dernier Bulletin) 

es et Demandes 
Ecrire ou s'adfessîï au Ss'ndicat, 2, rue-

Seribe, Nantes. 

Service gratuit réservé à nos adhé-
rents. Pour couvrir nos (rais de cor-
respondance, veiser 2 francs en tim^ 
krcs-pcsles par annonce, Chaque in-
sertion paraît dcitx-. foisq 

OFFRES 
15. — À vendre boutures et plant* 

racines des meilleures variétés d'hy-
brides sélectionnés, blancs et ron-
gés ; Seibel, Baco, Bertille Seyve, 
Gaillard, etc., champs d'expérien-
ces. Prix par correspondance. S'a-
dresser à M. Auguste Terrien, pépi-
niéiiste-viticulteur, à la Blancfae-
tière, la Qiapelle-Basse-Mc-r. 

33. — A louer pour novembre pro-
efcahv-fenue de 29 hectares environ, 
commune de Saintc-Paesnne. 

S'adresser à M. A. do la Brosse, 
ehâleau d'Ardecnes, Ste-Pazfuine. 

34. — A louer à prix, d'argent, pour 
la Toussaint prochaine, en la Com-
mune de Vertou, près du bourg, excel-
lente ferme de 11 hectares compre-
nant prairies, terres labourables, vi-
gnes, taillis et verger plein rapport. 

S'adresser à M. Bureau, espert, à 
Vortou. 

35. — A vendre pour non emploi 
et en très bon état, un pulvérisateur 
à traction pour acide sulfuriquc, 
marque « Sapora bis ». de 390 litres, 
arec lances et jets. 

S'adresser à M. Gcrvier, à Bouin 
36. — A louer à prix d'argent, pour 

Toussaint 1929, ferme do 7 hectares, 
située à Saint-Herblain. 

37. — A louer pour ia Toussaint 
1929, une borderie d'environ 4 hec-
tares, terres, vignes, prés et marais, 
et située Commune de Saiat-Aignan 
de Grand-Lien. 

38. — A vendre d'occasion, instru-
ments agricoles ca bon état, savoir : 
petite charrue brabant, écrémeuse, 
houe, charrue vlgaeronno, herse, gros 
harnais de travail. 

DEMANDES 
18. — On demande pour environs 

de Nantes, un ménage, le mari jardi-
nier (4 brandies) ia femme aidant 
le mari, et lessive. 

19 On demande région de Clis-
son, un ménage, le mari jardinier, la 
femme occupée à volonté. 

29. — On demande une jeune fille 
ou jeimo femme pour s'occuper de 

[culture maraîchère, près Nantes, 
f Bons gages. 

P^MARCH 

(RÉGIONAUX 

CHÀTEÂOMUANT, C mars. 

On cote aux 100 kilos : farines, 200 
& 296 fr.; céréales : blé. 150 fr.; sarra-
sin, 150 k 160 fr.; avoine, 140 à 1+5 fr.; 
orge, 150 à ISO fr.; sou, 118 k 120 fr.; 
fourrages : paille, 190 k 200 fr, les 500 
Idlos ; foin, 350 il 875 fr. les 500 kilos. 

Bœufs, 3.50 à 4 fr. lo kilo ; vaches, 
8 K 3.50 lo kilo ; veaux, 6.50 à 5.80 ; 
porcs gras, 7 a 7.29 ; porcs maigres, 260 
k S50 fr. la pièce ; porcs do lait, 80 à 
120 fr. la pièce. 

Cours sensiblement les mômes sur les 
veaux. Ingère haussé sur les porcs gras. 
Baisse scnsiWc sur les porcs de lait. 

Poulains, de 1.080 à 2.000 fr,: che-
vaux de 3 à 5 ans, 3.500 à S.-QflO fr.; 
efeevaux do boucherie, CÔ-8 à 9«0 fr. 

Venle calme sur les ohçTOUX. Le* bons 
poulains se vendaient entre 1.500 et 
2.000 fr. Les autre» de 900 à 1.500 fr. 
Une jument do trois ans, étoffée et 
ayant du membre a été vendue 3.700 fr. 

Beurre- : en gros, 18 fr. le kilo ; en 
détail, 22 fr.; œufs, 8 a 9 fr. la doue. 

Cours stationnaires sur les coufs. 
Baisse légûro sur lo beurre eu détail. 

Peu de volailles sur le marché, cours 
sans changement, aux environs do 5 fr. 
la livre. Pigeonneaux, 9 à 10 fr. la 
couple ; lapins bons à manger, 14 « 
16 fr. la pièce. 

Cidre, 230 à 210 fr. la barrique, droits 
de régio en sus, 

NANTES 

Marché de Tatensac. — Bccuf : Iro ca-
tégorie, 3.75 a 9.75 ; 2o catégorie, 1 à 
4.25 ; 3c catégorie, 1 à 2.75. 

Veau : Iro catégorie, lo domi-kilo, 5 
à 7.50 ; 2o catégorie, 4.25 à 7 ; 3o caté-
gorie, 2.85 à 4.25. 

Mouton : lr« catégorie,, le demi-kilo, 
7.50 & 10.50 ; 2>3 catégorie, ii a 9.50 ; 
3e catégorie, ÎS.50 à 5.50. 

Porc : Iro catégorie, lo deiui-kilo, 6.50 
a 8.50. 

Beurre, le demi-kilo, 12 k 14 fr.; oeufs, 
la douzaine, 10 à 11 fr.; lapins, lo de-
rai-kilo, G/59 ; poulets, le demi-kilo, 9 
a 10 fr. 

Syndicat de ta boucherie de Nantes. 
— Coure du 1" mars. — 18 bœufs . 
devant 3.90, derrière K fr.; 4-26 VCO.UK : 

tro qualité 6.75 à 7.75, 3e qualité 5.25 
à 6,25 ; 297 moutons, le kilo 7.25 « 9.25. 

Marché aux veatts dn 1" mors. — 
Rentrés hier, 125 ; rentrés ce jour, 301. 
Plus haut, 6.25 :. plus bas, 4.25 ; moyen-
ne, 5.25, 

CANDÊ, 5 mars. 
Promeut, 150 fr.; seigle, 155 fr. ; orge, 

14* fr.; avoine, 140 fr.; pommes de 
terre, les 190 kilos, 100 fr.; pallie, les 
l.COfl kilos, 400 à 420 fr.; foin. 700 fr.; 
beurre, le demi-kilo, 12 à 18.50 ; oeufs, 
la douzaine, 9 fr.; poulets, la paire, 82 
à 80 fr.; lapins domestiques, la pièce, 
13 à 18 fr.j lapins (le gamme, 6 a 7 fr.; 
pigeons, la paire, 8 ?i 0 fr. 

Porcs gras : amenés et veadna 30, le 
kilo 7 fr. Porcs maigres : amenés et 
vendus 180, do 180 à 280 fr. Porclllous : 
amenés 250, vendus 23», dp 110 a 160 fr,. 

La fuiro du mois so trouvant huit 
jours avant ïa foire de la mi-earômo, 
le nombre des bestiaux amenés était 
{•signifiant ; il est inutile d'eu parier. 

4NCBNIS 

Poulets, la couple, gros 40 ft 45 fi?., 
moyens 35 à 40 fr., pirtlts SO a 85 fr.; 
pijêon's, la couple, 10 k 12 fr.; lapins, 
la pièce, 15 à 25 fr.; œufs, la doueaiuc, 
10 à 10.50 ; beurre, le dçmi-kilo, 13 à 
14 fr.; veaux, îe kilo. 6 â 5.50 ; porcs, 
le kilo, 7.20 à 7.S0 ; porcs do lait, 
rrrniié, 159 il IW h: 

NOZAT 

B5^, 1*8 à 155 fr. los 109 kilos ; sar-
rasin, 152 à 15,5 fr.j avoine, 125 k 
127 fr.; orge, 128 h 130 fr.; son, 118 à 
120 fr.; foin, les &00 kilos. S50 fr.; 
paille, les 1.000 kilos. 390 a 400 fr. 

Bœuf, le kffo, 3.50 à 4 fr.; vache, 8 6 
8.69 ; veau, 6 U l.lfl ; mouton. 5.75 à 
9 fr.; porc gras, 7 fr.; pia-eeiets do deux 
à trois mois, 170 a 250 fr. la pièce. 

Beuïro on gros, le lriio, 20.90 à 21.10 ; 
bcorro en détail, ia livre, 10.75 à 10,85 ; 
œufs, la treiKaine, 8.90 a 9 fr,; poulets, 
la couple, petits £2 k 80 fr., gros 32 à 
SS fr.; oieo grasses, la pièce, 30 à 35 fr.; 
lapins domestiques, la pièce, 13 à 18 fr.; 
pigeonneaux, la couple, 6.7» à 7 fr. 

Cidre, la barrique, qualité ordinaire 
190 a 200 fr.s qualité supérieure 210 è 
229 fr., droits eu plu». 

SAVENAY 
Ou colo aux 100 kilos : Blé, 155 fr.j 

seigle, 120 fr.; sarrasin, 170- fr. ; «voioe, 
180.fr.; son. 10« fr. 

Bœuf, 3^0 a 4 fr. le kilo ; vache, 9 
à 3.75 lo kilo : veau, G • à 7 fr. ; pora 
gras. 0.80 à 7.10 ; mouton, 6 à 6.50. 

Beurre, 24 h 20 fr. le kilo ; œufs, 12 
à 13 fr. la doueaiuc. 

Pommes de terre, 65 k 79 fr. les ldft 
kilos. 

COUERON 
Scrles, la livre, S fr.j plies, 5 à 6 fr.; 

raies, S à 3*50 ; merlus, 6 ïr.; merlans, 
8 fr.; pommes de terre, le kilo, 1 à 1.10. 

Poulets, la couple, gros 50 fr., moyens 
49 à 45 fr., petits 25 A 85 fr.; lapins, 
ia pièce, 12 à 25 S'r.; œufs, la douz., 9.50 
à 10.59 ; beurre, le demir-kilo, 12 â 
14^5. 

Marché moins important, par suite du 
froid. 

PÔNTCHATEAC 
Poulets, la couple, gros 60 h 7« fr., 

moyens 45 a 55 fr., petits 30 a 85 fr.; 
canards, la pièce, 20 à 25 fr.j oies S9 
à 85 fr.; canards, ta pièce. 20 à 25 "fr.j 
oies, «0 à 85 fr.; pigeons, la couple-, 
11) fr.; lapins, la pièce, 2» i\ 30 fr.j 
œnfs, la douzaine. Il fr.; beurre. Ife' 
domi-ktlo, 13 à 13.59 . 

Bœufs gras, lo kilo sur pied. 8 fr.j 
taureaux, îe kilo, Î.90 ; moulons, 7 fr.t 
porce, 8.25, 

LE PELLERUS 
Foin, les 500 kilos, 250 fr.; poulets, fa 

couple, gros 40 fr., petits 26 fr.j canard*; 
la pièct, 29 fr.; pigèous, la coupîc\ 
10 fr.; lapins, la pièce, 13 à 18 fr.i 
œiîffj, la douzaine, 9.G0 ; beurre, le demi-
kilo, 18.25 ; vaches grasse>, le kilo, 4 fr.j 
veanx, 6 fr.; porc3 do lait, l'unité, 2-80 
à 240 fr.: Vaches amenées 14, vendues 6 £ 
Veaux amenés et vendus, 3. 

PAIMBŒCP. 
Blé. les î«9 kilos, 159 à 151 fr.j avoine, 

1SÇ k 180 fr,; son, 112 fr.; foin, Ici 
&60 kilos. S25 k 830 rr.; pailla ies l.OOfi 
kilos, 390 à 4O0 fr. 

Bœufs gras, le kilo, 3.50 à 8.90 ; 
vaebcs, 3.50 à 8.30 ; veaux, 5.&0 k 6 fr.; 
moutons, 5.70 :V9 fr.; porcs, 6.70 à. 7 fi> 

Beurro on gros, lo kiîo, 25.50 à 26 fr.^ 
beurre en détail, la livre, 13.50 k 14 fr.jf 
œpfs, la dougainc, 7 j\ 7.59 j poulets, la 
couplo, 26 à 88 fr.; canards, 29 it 35 fr,; 
nigeouB, D k 11 fr,; lapins, la pièce, 9. 
k 17 fr. 

Haricots, 859 k 879 fr. les 50 kilos ; 
oi^uous, 159 fr. 

CLISSON 

Vaches pleines- ou en lait : amenées, 
20, vendues 11 ; Ire qualité, 2.T&0 fr. j! 
te qualité. 2.WW fr.j 3e qualité, 900 t% 
1.200 fr. Bœufs de travail : amenés 20, 
vendus 4, de 5^00 a 9.600 fr. la .paire ; 
vaches grasses ; amenées 8, vendues 0/ 
de 2.70 k 8.60 le kilo. 

Pour la première foire grasse de l'an-
née, il y avait peu de bêtes ; espérons 
que la prochaine fois les fermiers éiv 
amèneront en plus grand nombre. 

SAtNT-PIliLBBRT-»B-«BANl>LIEtr, 

Beurre, la livre, 12 à 12.75 ; œufs, ia. 
douiainc, 7.50 à 8 fr.j poulets, la couple, 
gros 75 à 60 fr., moyens 69 k 70 fr* 
petits -59 à 69 fr. 

MAGHECOUr. 

Poule ts, la couple, gros 55 k 75 fr., 
moyens 45 à 55 tr.. petits 86 * 45 fr.; 
canards, la pièce, jeunes 40 fr., vieux; 
25 fr.; pigeons, la couple, 11 k 12 fr.j 
lapins, la pièce, 15 k 28 fr.; œufs, la 
douzaine, 10 k 10.50 ; beurre, la llvrii, 
10 à 11 fr.; canards sauvages, 15 fr.; 
vanneaux, 3 fr.; pluviers, 3 fr.; bécasses, 
18 fr.; bécassines, 8.50. 

L'Imprimeur-Gérant: F. DUPAS. 

^AWTES - 10, Rue Crébillon - KÂNTSS 

COMPLETS 
79 - 95 - 125 « I 75 fr. 

Four Etalants a SB - 75 - 89 fr. 
VÊTEMENTS IMPERMÉABLES, CUIRS» CiRËS^ GABARDINES 

TOUT LE IETEKIT. MUE î. DAMES. ESFlsTS 
GUEUDET HABILLE BIEN 

SMavEauxHîsnttstBiis mmv> 
LïSEMomTœRahFoiaan 

(t£ElABl£ 

feulez-vous êcssiiser : 
80 Francs par qtilntgi sur Ja 
moitié de votre ÇGBsommmaiion 

d» Totarteaux ? 
i.-v bslics quatlté« de tourtrau^ coUat 

flclnpllsntent do 150 à 166 francs par 100 kilos 

A. 50 % de ce 
prix, 

UE 

SUCRAZÔÏE 
N« i 

t'al>ri«iuiavco 
fiélasse de csnne 
pur^ et titrant 
31 % de sucre. 

U i-etnplace 
avec evailtagei 
c« tjsid» pour 
poids la moitié 
de la ratisa de 
TouFteaiîS. 

noiaies r0Ilr chaque qœiïal de tourteau 
Téail>!ao«. 

Oiaiaiulez toaa ronsfilfitiemoïits eb 
i diauliltons vos SYKMC&.TS, « 
vos fouroi£seurs -habituels ou ixar 

« SUCRAZGTE" 
, IS7, Avenue IWalakofl 

Tous serez eatiîfalls et vos admani au*sî 

Agents et DtpKiitàres demmite 

PRODUIT POUR 

ALLAITEMENT \ ENGRAISSEMENT 
dos VEAUX et PORCELETS 

PLA.SMOGENB 
BLÂ1N (Loire-Inférieure) 

En Vente- cliez les CR.U1WIERS, EPICIERS, OSOBBIfllS, etc... (êvller les confrofujons) 

A VENDRE 
Breack 4 places et une Victoria. 

S'adresser Agence Ilavas. 

Aveane des Hoses. HAK^ES 
tir-1".'.': ! I 

Sactapi 

ci£se rewvssr* v&jà/j rù/f/n u 

t«ni»^oi OEO RETRO-FOPCE WJ» OEwMM.i-r»& osti.» COMBATTRE 

elles plut 

Ses SB®§É8©3SS'®S cbsrraea 

la sets?* antejsa®.$îg?îc 

'AGENTS RÊOSON AUX i\ 
ÙHÂMPmOiS & C<* - Fers « PONT-ROUSSEAU m"t» ÈttiM'^iii-fûfl ' 

ITâ C*-HA, — Urémie garni*, MUTES — PÂLURÙ - fera - CLISSOH (L.-M.) 

SSO emi soupapes latérales t, con f 
réservoir de scllo ....... *r«5ïuy u 

250 CÏÏI3 2 tenïps, 8 vitesses 
pneus ballons, freins à « Qcn f 
tambours U./OU L 

|^MI«fH«ltlllilH«IIi!llllIli«ïafclMini!MlllllMllllllllllHIIMIIIIIIIIHHIIIIl«î3 
1 —m, jA»IHik ETABLÏJw-SMENT«r 

GKBI»EI â. ILS «Il 
«, rue de Fcltre — NANTES 

Téléphone 128.55 
17 anaées de références 

A CEDBU A NANTES 
Café houl. fréquent. 120 fr. p. j. 

Loyer 709 fr. l'rix 20.000 fr. 
Café avec 2 ch. meubk quart, 

agréab. Pris 45.000 avec 80.000 cpt. 
Caf^ 5 cli. meubt. tr. bel emplae, I 

£aec église, 850 fr. par jour. Beau 
loff. Pr. 80.000 fr. 

Cef* s, place plein centre, off. 7O0 i 
fr. p. j. Pr. k débat, avec 120.000 cpt, 

Graiaeterie gros-détail. Beau bé» ! 
néf, Pr. 150.800 fr. 

Meublé bien placé près cent. Bail 
15 ans. Gros rapport. Pr. à. débat, 1 
avec lftO.000 e»t. 

Tskaes-Gàfé s/ excellent passage, 
>au log. Bail 14 ans. Prix 150.000 
avec facilités. 

Huîtres et Coquillages, % gros et I 
détail. Prix (avec auto). 

Boucherie btm quart, aff. 150.000. 
Log. 5 pièces. Pris 45.0$0, 

Boucherie quart, popul. 1 bœuf, I 
4 veaux et 8 moutons. Prix 55.000, I 
avec 30.000 cpt. 

Charcuterie quart, commerg. deux I 
porcs. Beau matéi-. Prix 35.000 dont 
25.»!$ cpt. 

Cltareateriè tr. bien située. Tra-
vail f-orcè, Pr. 70.600. 

Pâtisserie bon passage. Pr. 40.000, 
Spiccrie-JIerecrte, quart. Pt-Rous-

seasi. Prix 22.000. 
Itsiterie, Crèffljcrie, Beurre et Œnfe 

Ist'Mi quart. 600 fr. par jour. Prïx 
49.000 i dcb. 

A C£DJa.ii BANS LA BEGIOI? 
CiiareuterJo ser plage. Pr. 35.000, 
Café port do pûcke agréai», rocet, 

.339 fr. p. j. Pr. 85.000 avec 4.5.000 
cpt. 

BonittagMie dans ville martt. 188 j 
iàidles par mois. Prix 76.009 avec ! 
50:000 ej>t. 

Fromagerie gde plage. Bail 12 i 
aîis. Aff. 4004100, Prix 65.009 (facll.) 

Boucherie Mainc-ot-Loire. Béné-
flocs 80.000, Pr. 120.000. 

Boueherie pr. Nantes. Pr, 35.000. 
Hôtel Bîenhlé à Angcis, Odo li-

cence. Bon rapport. Prix 85.000, 

CHOIX IMPORTANT BE TOUS 
■FONDS ET IMMEUBLES. 

S'ADRESSEU DIRECTEMENT AU 
CABINET; 

Soeiùté Anonyme au capital (le 2.584.001). fiança 

tELLEViLLE^SilR-SAONE (Rhône) 
mm 

isaleurs Plombés à Dos S 

15 si 30 litres 

a 
LANC-E SIMPLE 

LANCE DOUBLE 

LANCE TRIPLE 

ï££dà LATÉlfeAL^ 

... .. ... - ..--.ï Vit. 

Lance latérale à S Jets 

S Pulvérisateurs Plombés à Traction j 
i mm LA DEsiRucTfOA m nmnm mm I 
MtimfHUIIiIilinilHIIIIi}ni!ii!IIIIHlllllllllllI!i9!ill9llili!U9llliM4lfIilljllllill^ 

s; 

Extraits de nos Prix-courants [ 
â la Culture ; 

Distributeurs d'Engrais 
Largeur 2 mètres, prix. 1 ,S55 
SEMOIRS en LIGNES 

Largeur 2 m., 13 rangs 
pris .. . 2.9 lO 

SEMOIRS à ia VOLÉE 
Largeur 3 mètres, prix. 1.71 O 

Tous ces Appareils montés sur 
roues fer et bois. 

Avantages et bonifications 
pour paiements anticipés : 

Avant fin Mars....... . 3 % 
Avant fin Avril....... 2 
Àyant iin Mai ,... 1 % 

30 frases par nafeta! d'avoist ? 
MILLE FRANCS par âsïai et par sa ? 
Voir vos chevaux mieus nourris f 

En be* état f 
Diminuer do 7& "/„ les j»m-néc3 
d'inBrinorio do Vôtre càvalcrio ? 
Suppitorer les Coliques ? 

PRODUITS 
KILASSi» spomio 

Catalogue franco et renseignePl^nis 
ji/r dernaiide 

[SliCRÀZOTE 
N» S 

vous' api>arla 1° 
moyen facile : 

Pî*lwUruô aveo 
m&asse de can-
me puro, son U— 
IrafiO on sucre 
est de 30 à 35 
pom- cent. ' 

!l remplace 
avec avantages 
et poids pour 
poids, la moitié 
de la ration 
d'avoine. 

Résultats : 
au kutatmiira 

20 '/„ d'économie?, vos clievans au masimnm 
d'étîit, faisant l'admiration des ceonalssourj. 

Demander toiïs waseignemenls 
et éclianljîlons H vos 'iViM>iC.1T5, 
ii ves fournisseurs lisbituol^ ou au 

"SUCRAZOTE"à PARIS 
Vous seres eatuijiuJa pt vas cUevaux aussi 

Agents et dcpasiVircs eerittx itir.aniiis 

{SANTES s- innirimgKie UU.J^ii gt_£i,i.57, rue Saint-Clément. ~ Télépli, 146-55.-*- Çrompte-Pystal i h.OoS-JNantes, 


